
 
      

          19 avril 2024 
 

VENTE D’IMMEUBLES 
 

Soumission 2024-03 
 
La Ville de Gracefield offre publiquement les onze immeubles suivants : 
 
______________________________________________________________________________  
 
1 - Numéro de matricule : 4101-75-0025   Évaluation municipale :   3 800 $ 
La propriété est située sur le chemin du Rapide Faucher 
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS SIX CENT QUATRE-VINGT-
TREIZE MILLE CENT DIX-NEUF (5693119), cadastre du Québec, circonscription foncière de 
GATINEAU, province de Québec » 
______________________________________________________________________________ 
 
 
2 - Numéro de matricule : 5205-89-1671 - Évaluation municipale :  5 700 $ 
La propriété est située sur le chemin de Point Comfort  
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS SIX CENT QUATRE-VINGT-
QUATORZE MILLE VINGT-QUATRE (5694024), cadastre du Québec, circonscription foncière de 
GATINEAU, province de Québec »  
______________________________________________________________________________  
 
 
3 - Numéro de matricule : 3310-38-2673 Évaluation municipale : 4 500 $ 
La propriété est située au 14 chemin des Trembles  
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT NEUF MILLE 
TROIS CENT HUIT (5409308), cadastre du Québec, circonscription foncière de GATINEAU, 
province de Québec »  
______________________________________________________________________________ 
 
 
4 - Numéro de matricule : 3307-34-2564 Évaluation municipale : 2 900 $ 
La propriété est située au 336 chemin du Lac-Cayamant 
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT NEUF MILLE 
QUATRE CENT QUARANTE ET UN (5409441), cadastre du Québec, circonscription foncière de 
GATINEAU, province de Québec » 
______________________________________________________________________________ 
  
 
5 - Numéro de matricule : 3407-06-5935 Évaluation municipale : 4 500 $ 
La propriété est située sur le chemin du Lac-des-îles 
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT NEUF MILLE 
TROIS CENT SOIXANTE-DIX-SEPT (5409377), cadastre du Québec, circonscription foncière de 
GATINEAU, province de Québec »  
______________________________________________________________________________ 



 
      

 
 
6 - Numéro de matricule : 4001-11-7114 Évaluation municipale : 9 700 $ 
La propriété est située sur le chemin de l’Héritage 
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT DIX MILLE 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-DIX (5410290), cadastre du Québec, circonscription foncière de 
GATINEAU, province de Québec.» 
______________________________________________________________________________ 
 
 
7 - Numéro de matricule : 5303-90-3771 Évaluation municipale : 14 100 $ 
La propriété est située sur le chemin Alie 
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS SIX-CENT-QUATRE-VINGT 
QUATORZE MILLE QUATRE CENT TRENTE-SEPT (5694437), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de GATINEAU, province de Québec » 
______________________________________________________________________________ 
 
 
8 - Numéro de matricule : 3307-86-2221 Évaluation municipale : 10 700 $ 
La propriété est située au 280 chemin du Lac-Cayamant 
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT NEUF MILLE 
TROIS CENT QUATRE-VINGT-QUINZE (5409395), cadastre du Québec, circonscription foncière de 
GATINEAU, province de Québec »  
______________________________________________________________________________ 
 
 
9 - Numéro de matricule : 3101-99-1034 Évaluation municipale : 1 200 $ 
La propriété est située sur le chemin des Faons 
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT NEUF MILLE 
SIX CENT TRENTE (5409630), cadastre du Québec, circonscription foncière de GATINEAU, 
province de Québec » 
______________________________________________________________________________ 
 
 
10 - Numéro de matricule : 3310-59-0250 Évaluation municipale : 8 500 $ 
La propriété est située sur le chemin des Trembles 
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT NEUF MILLE 
TROIS CENT QUINZE (5409315), cadastre du Québec, circonscription foncière de GATINEAU, 
province de Québec » 
______________________________________________________________________________ 
 
 
11 - Numéro de matricule : 4803-05-6526 Évaluation municipale : 8 000 $ 
La propriété est située sur le chemin du Poisson-Blanc 
 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS SIX CENT QUATRE-VINGT-
TREIZE MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-DIX-HUIT (5693478), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de GATINEAU, province de Québec » 
______________________________________________________________________________ 
 
 



 
      

 
 
 
Si un ou des immeubles faisant partie de cette liste vous intéresse, vous êtes invités à déposer 
votre offre dans une enveloppe scellée avec la mention – Vente d’immeubles – 
Soumission 2024-03 à l’adresse suivante : 351, route 105, C.P. 329, Gracefield (Québec) 
J0X 1W0. Les soumissions devront être reçues avant le lundi 6 mai à 11 h 00 pour être ouvertes 
à 11 h 15 le même jour. Les formulaires sont disponibles sur le site web et le Facebook de la 
Ville de Gracefield. 

 
Les frais d’arpentage ainsi que les frais pour le transfert de propriété sont à la charge de 
l’acheteur et la vente est sans garantie légale. 
 
La Ville de Gracefield se réserve le droit d’accepter ou non les soumissions déposées. Une fois 
acceptée par résolution, l’acquéreur sera lié par la présente offre et devra prendre les 
arrangements nécessaires pour le transfert dans un délai de 6 mois. 
 
Donné à Gracefield, ce 19ième jour d’avril 2024. 
 
 

 
_________________________________________ 
Julie Thérien 
Directrice générale adjointe et greffière  



 
      

 
 

VENTE D’IMMEUBLES 
Soumission 2024-03 

 
FORMULAIRE DE SOUMISSION  

 
 
Numéro de matricule : __________________________  
 
Numéro de cadastre : ___________________________ 
 
 
Je, _________________________________________, suis intéressé à acquérir l’immeuble dont 
le matricule est inscrit ci-haut avec le numéro de cadastre. 
 
 
J’offre un montant de : _________________ $ 
 
 
Nom :     _________________________________________ 

Adresse :    _________________________________________ 

    _________________________________________ 

    _________________________________________  
  
Numéro de téléphone :  ________________________________________ 
 
Numéro de cellulaire :  ________________________________________ 
 
Adresse courriel :   ________________________________________ 
 
Les soumissions devront être reçues avant le lundi 6 mai 2024 à 11 h 00 pour être ouvertes à 
11 h 15 le même jour. 
 
Les frais d’arpentage ainsi que les frais pour le transfert de propriété sont à la charge de 
l’acheteur et la vente est sans garantie légale. 
 
La Ville de Gracefield se réserve le droit d’accepter ou non les soumissions déposées. Une fois 
acceptée par résolution, l’acquéreur sera lié par la présente offre et devra prendre les 
arrangements nécessaires pour le transfert dans un délai de 6 mois. 
 
 
 
______________________________    _________________________  
Signature        Date 
 

















































VILLE DE GRACEFIHD 
w[ 

Grace field 

5 411980 
5 

Lac-c5!Bf�-2564
-· 1 1 

Propriétaire / emplacement 

VILLE DE GRACEFIELD 

Imprimé le 18 avril 2024 

Fiche de la propriété 

336 CHEMIN DU LAC-CAYAMANT 

Informations du rôle 

Matricule: 3307-34-2564-0-000-0000 

Code d'usage: 9100 

Zonage: P 163 

Superficie: 

Frontage: 

Profondeur: 

Valeur bâtisse: 

Valeur terrain: 

Valeur immeuble: 

Cadastre(s) 

Ancien(s): P 35-WR-08 

1 169, 10 

77,43 

0,00 

0,00 $ 

2 900,00 $ 

2 900,00 $ 

Rénové(s): 5409441 sup.:1169.1 m2 

Échelle: 1:1227 

* Ce document n'a aucune valeur légale 
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l'occupation des emplacements qu'ils représentent et de par leurs 
effets sur les services publics. 

_l.4.1.1 Unifamiliale isoiée (hl) 

Sont de cet u.sa&e, les bltilllents résidentiels ne contenant qu'un 

seul logement. 

Unifamiliale hmelée (h2) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels unifamilials contenant 
deux ( 2) logements distincts Jumelés par 1' entremise d • un lllllr 
mitoyen, chacun d • eux possédant ses propres cours directement 
accessibles. 

2.3.4.1.3 Unifpiliale çoptiJ;Yê (hl) 

Sont de cet usa&e, les bltiments résidentiels contenant plus de 
trois (3) logements distincts mais séparés par au moins un mur 
mitoyen, chacun de ces logements possédant ses propres cours 
directement accessibles. 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels cont.enant deux (2) 
logements construits l'un au-dessus d� 1 'autre et ayant des entrées 
individuelles au nivêau du sol, soit directement, .soit par 
l'intermt!diaire d'un vestibule C011BDW1. 

2.3.4.t.s Mfpiliale Jumelfe. (hS> 

Sont de cet usage, les bltilllents résidentiels contenant deux (2) 
parties distinctes d'un t,l.timent abritant chacune deux (2) logements 
construits l'un au-dessus de l'autre et ayant· des entrées 
individuelles au niveau du sol. soit directement, soit par 
l 1 interm4!d:iaire d'un vestibule cmmnm. 

:l. l. 4. 1 .6 Trlfp:iliale isolêe Cb6l 

Sont de cet usage, les b&timents résidentiels contena,nt trois (3) 
logements constru,its l'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement. soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. Ce bâtiment n'excède pas 
deux (2) étages et demi, 
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2.3.4.1.7 Irifami.liale Jumel& (h7} 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant deux (2) 
parties distinctes d'un bltiment abritant chacune trois (3)

logements construj.ts l'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol. soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. Ce bltiment n'excède pas 
deux (2) étages et demi. 

4.1.8 Multifami,liale isolfe de 3 à 5 logements (h8)

Sont de cet usage. les bâtiments résidentiels contenant de trois (3) 

à cinq (5) logements répartis sur au plus deux (2) étages avec 
entrées communes ou séparées, 

2.3.4.1.9 Hultifamiliale isolée de 6 à 10 Io;ements (b9l

Sont de cet usage, les bltiments résidentiels contenant de six (6) 

l ·dix (10} logements répartis sur deux (2) étages ou plus avec
entrées communes ou séparées. Ces bltiments n'excêdent pas trois
(3) étages.

2...l.4.1.10 f.olleçtive (hlO)

Sont de cet usage, les bltilnents résidentiels contenant plusieurs 
chambres ou logements abritant un groupe de personnes qui ne sont 
pas apparentées. Chacune des ch&lllbres ou logements ne sont pas 
équipés individuellement pour y préparer des repas, Les résidents 
y logent dans des conditions que la comparaison avec le caractère 
transitoire du logement en hôtel rend par contraste plus ou moins 
permanent; par exception, ces "lpgements" ne sont _pas considérés 
comme habitation multifamiliale au sens du présent règlement. Ces 
bâtiments n'excèdent pas trois (3) étages. 

2.3.4.1.11 sociale <bIJ> 

Sont de cet usage, les bltiments résidentiels contenant plusieurs 
chambres ou logements qui ne sont pas équipés individuellement pour 
y préparer des repas et servant à héberger des personnes en vertu de 
raisons sociales communes exceptionnelles. Ces "logemepts" ne sont 
pas considérés comme habitation multifamiliale au sens du prEsent 
ri!glement. 



_____ ... ' ···----

1..l.4.1.12 Nobile Cbl2) 

Sont de cet usage, les maisons mobiles, 

2.3.4.1.13 Mixte Ch14> 
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Sont de cet usage, les logements situés dans le même bâtiment qu'un 
co111111erce à la condition que le nombre d'étages et de logements du 

bâti.ment principal ainsi que l'usage commercial respectent les 
prescriptions du présent règlement concernant la zone oh se trouve 

ledit bâtiment, 

2.3.4.2 La rJMfi!l "COMMERCE" 

A l'intérieur de la classe "COMMERCE" sont réunis les commerces et 

services apparent4!s de par leur nature, l'occupation du sol, la 

masse de leur bâtiment et l'occupation des bâtiments . 

. l.4.2.1 PrjpiTe (çl) 

Sont de cet usage, les commerce� pouvant satisfaire les besoins 

quotidiens immédiats et locaux, dispensant des biens de consommation 
courante tels que journaux, cigarettes, produits alimentaires 

d'appoint, boissons et breuvages et dont la superficie commerciale 

de plancher n'excède pas quatre-vingt (80) mètres carrés. Ils sont 

couramment désignés comme "dépanneurs" . 

• 4.2.2 commerce JoçaJ <c2l 

Sont de cet usage, les commerces de vente au détail et services dont 
le rayon d'action est sensiblèment limité à l'échelle locale, et qui 

possèdent une ou plusieurs caractéristiques: 

toutes les opérations sont effectuées à l'intérieur du 
bltiment co�rcial et allcune marchandise n'est étalée ou 

remisée principalement à l'extérieuri 

la marchandise vendue est généralement transportée par le 
client lui-même ou est livrée par des véhicules dont la charge 
utile n'excède pas une tonne; 

la seule force motrice utilisée est l'électricité; 

l'usage n'est d'aucun inconvénient pour le voisinage; 



··--·· ·-· - ·-- -----·-- -···· · ·-·--- ---- --- -------------------

13 

la superficie commerciale de plancher du b&timent est 
inférieure à cinq cents (500) mêtres carrés. 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux ou de 
services, places d'affaires, occupations ou métiers suivants ou de 
nature s'y apparentant: 

Bureawr; d'agents d'assurances; 
Etablissements financiers; 
Cliniques médicales ou de services de santé; 
Pharmacies ; 
Garderies d'enfants; 
Co11DDerces de détail de produits alimentaires; 
Services administratifs et professionnels; 
Services éducatifs et culturels; 
Librairies, vente et location de matériels audio-visuels; 
Quincailleries; 
Vente d'appareils électriques et ameublements; 
Agences de voyages; 
Comptoirs de vente; 
Comptoirs de fleuristes; 
Salons dé coiffure et de soins esthétiques; 
Vente et/ou réparation, comprenant aussi la confection de 
vêtements et de chaussures; 
Postes de taxi; 
Magasins de variétés; 
Restaurants comprenant cafés-terrasses et brasseries; 
Buanderies à lessiveuses automatiques individuelles; 
Boulangeries et/ou p&tisseries; 
.Salons funéraires; 
Studios de photographies et/ou artistiques; 
Débits de boissons alcooliques sans spectacles de nudité 
totale ou partielle; 
Clubs sociaux ou sportifs; 
Relais de transport en collllllUil; 
Boutiques d'artisanat; 
Les salons de thé; 
Rembourreurs; 
Location et/ou vente de cassettes vidéos, disques et autres 
produi_ts audio-visuels; 
Commerce de dét.ail d'articles de sport., de piêces aùtomobiles, 
mécaniques et/ou d'outillage; 
Boutiques d'antiquaires avec vente et entreposage intérieur 
seuleinent; 



- . ----------·---·------

14 

Les c01111Derces de cet usage regroupés dans un m@me bâtiment 

pourvu que la superficie commerciale de plancher n'excède pas 

cinq cents {500) mètres carrés; 
Les bltiments accessoires affectés aux établissements ci

dessus mentionnés . 

. 3.4.2.3 De détail Cel) 

Sont de cet nsage, les établissements commerciaux ou de services. 

maisons de commerces, places d'affaires, occupations et métiers 
suivants ou de nature s'y apparentant et qui possèdent une ou 

plusieurs caractéristiques suivantes: 

Certaines opérations sont effectuées à l'extérieur; 

Le remisage peut être effectué à l'extérieur, 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux ou de 

services suivants: 

Electriciens; 

Plombiers; 
Peintres; 

Plltriers; 
Ferblantiers; 

Forgerons; 
Soudeurs; 

Entreprises d'entretien ménager et/ou d'immeubles; 

Menuisiers; 

Terrassiers; 
Ateliers de réparation mécanique; 

Entrepreneurs en construction; 

Encanteurs; 

Magasins à rayons; 
Laboratoires; 

Ateliers de réparation; 
Les bltiments accessoires affectés aux établiss�ents ci

dessus mentionnés. 

2.3.4.2.4 De cx:ande snrfaçe <c4) 

Sont de cet �age, les entreprises commerciales de vente au détail 
ou de services qui connandent de grandes surfaces de plancher et 
d'entreposage pouvant être extérieur et/ou intérieur. 
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Font partie de cet usage, les établissements commerciaux ou de 
services suivants ou de nature s'y apparentant: 

Centres d'achats; 
Edifices commerciaux (vente au détail, bureaux et services); 
Immeubles à bureaux; 
Magasins à rayons; 
Quincailleries; 
Vente de matériaux de construction; 
Imprimeries; 
Etablissements d'entreposage; 
Etablissements de distribution et de vente de produits aux 

détaillants à l'exception des produits pétroliers; 
Magasins d'alimentation; 
La vente de meubles, d'appareils ménagers et électriques; 
Etabliss·ements de nettoyage à sec; 
Les bltiments accessoires affectés aux établissements ci
dessus mentionnés, 

Services routiers ces> 

Sont. de cet usage, les établissements commerciaux servant à la 
vente, à la réparation ou à l • entretien de véhicules-moteurs de 
quelque nature qu'ils soient à 1 'exclusion des cours de regrattiers, 
Font également partie d.e ce groupe d'usages, les commerces reliés 
aux services aux voyageurs, 

Font partie de cet usage, les établissements collllllerciaux ou de 
services suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les ateliers de réparation mécanique à caractère non 
indus trie 1 ; 
Vente, entretien, réparation, location de véhicules-moteurs; 
Vente de pièces automobiles; 
Vente, entretien, réparation, location de machineries lourdes 
et/ou aratoires; 
Vente, entretien. réparation, locatj.on de véhicules œcréatifs 
et embarcations; 
Vente, entretien, réparation, location d'outillage divers; 
Les motels comprenant un minimum de dix (10) unités 
d'hébergement destinés aux voyageurs; 
Les h6tels aménagés pour que, moyennement paiement, les 
voyageurs y trouvent habituellement à se loger et à se 
nourrir; 
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Les dêbits de boisson sans spectacle de nudité totale ou 

partielle; 

Les restaurants; 

Les relais routiers avec ou sans poste d'essence; 

Les haltes routi!res; 

Les restaurants avec service à l'extérieur; 

Les casses-crofttes; 

Vente, entretien, rêparation, location de caravanes et/ou de 

maisons mobiles; 
Les entrepOts à l'extêrie�r desquels sont loués des espaces 

servant à remiser des vthicules-moteurs, bateaux, caravanes et 

autres véhicules ricréatifs; 

Les entreprises de transport de biens et/ou de personnes; 

Les postes d'essence et stations-services; 

Les commerces de cet usage regroupês dans un même bâtiment 

pourvu que chacun des usages projetés y soient autorisés dans 

la zone; 
Les bltiments accessoires affectés aux Hablissements et 

activités ci-dessus mentiomuis. 

2.l.4.2.6 Btbergement et restauration {c6)

Sont de cet usage, les commerces spécialement aménagés pour que 

moyennement paiement, les voyageurs y trouvent habituellement à s • y 

loger et/ou se nourrir. 

Font partie de cet usage, les êtablissements commerciaux ou de 

servicés suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les hOtels; 

Les auberges; 

Les motels; 

Les établissements de chalets; 

Les maisons de pension; 

Les maisons de chambres; 

Les restaurants; 

Les restaurants avec service à l'automobile; 
Les restaurants avec service intérieur et extérieur; 

Les salles à manger; 

Les relais de voyageur; 

Les cafétérias; 

Les relais de transport en co111D1W1; 

Les postes de taxi; 

Les brasseries; 

Les débits de boissons alcooliques; 



Les cafés-terrasses; 

Les salons de thé; 

Les dépendances des établissements ci-dessus mentionnés; 

Les bâtiments accessoires affectés aux établissements ci

dessus mentionnés, 

.3.4.Z.7 Recyclage {c7l 
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Sont de cet usage, les collmlerces dont les opérations s'effectuent 

principalement à l'extérieur, mais pouvant aussi effectuer des 

opé_rations à l'intérieur d'un bâtiment. L'entreposage de leurs 

produits peut @tre extérieur et/ou intérieur. 

Font partie de cet usage, les établissements conunerciaux suivants ou 

de nature s'y apparentant: 

Ferrailleurs; 

Les cours de regrattiers; 

L'entreposage et la vente de· matériaux de construction 

récupérés; 

Les récupérateurs de matériaux tels les métaux, le verre, le 

papier et carton, les plastiques exception faite des produits 

toxiques; 

La vente de pièces méèaniques et composantes automobiles 

usasées avec remisage extérieur; 

La vente d'automobiles usagées, la réparation et la vente de 

pièces usagées; 
Les encanteurs; 

Magasins de bric-à-brac avec entreposage extérieur; 

Les bâtiments accessoires affectés aux établissements et 

,activités ci-dessus mentionnés. 

l.l.A.2.8. Poste d'essence CcBl 

Sont de cet usage, les commerces ou établissements COJIDDerciaux 

servant à la vente au détail de produits pétroliers nécessaires au 

fonctionnement des véhicules-moteurs. 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux suivants: 

Les postes d'essence avec ou sans libre service; 

Les stations-services offrant la vente de produits pétroliers 

au détail et la réparation mineure des véhicules; 
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Lorsque cet usage est permis dans une zone o� sont. autorisées 
d'autres classes d'usages connerciaux. il est. permis de le 
regrouper avec les autres usages co!Dlllerciaux àutorisés sauf 
dans le cas des usaces nommés; 
Les bâtiments accessoires des êtablissements ci.-dessus 
mentionnés. 

9 Services professionnels (c9} 

Sont de cet usage. les services professionnels autorisés à 
l'intérieur d'un b!timent résidentiel autorisé dans la zone et qui 
possèdent une ou plusieurs caractéristiques suivantes: 

Moins de trente pour cent (30%) de la superficie au sol du 
bltiment résidentiel peut servir à cet usage, Toutefois. la 
superficie de plancher pour un tel usage de services 
professionnels ne peut excéder cinquante (50) mètres carrés; 

Pas plus d'une personne résidant à l'extérieur de cette 
résidence n'est occupée à cet usage à l'intérieur du bltiment; 

Aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation n'est 
offert ou vendu sur place. sauf des prodUits reliés à 

l'activité exercée; 

Aucune vitrine ou fenêtre d'exposition ne doit. donner sur 
1 'extérieur. aucun étalage n'est visible de l'extérieur et 
aucun étalage extêrieur n'est pennis sauf l'étalage 
occasionnel de produits fabriqu!s sur place; 

Aucune identification extérieure n'est permise à l'exception 
d'une plaque d'au plus 0.2 mètre carre. posêe à plat sur le 
bltiment principal of>. est effectué cet usage et n(! COJ11Portant 
aucune réclame pour quelque produit que ce soit; 

Les services professionnels ne peuvent être exercés qu 'l 
l 1intêrieur du bâtiment principal; 

L'emplacement sur lequel est effectuê cet usage doit comporter 
au moins l'espace aménagé pour permettre le stationnement de 
trois automobiles, 

Font partie de cet usag_e. les servie.es professionnels suivants ou de 
nature s'y apparentant: 



Les bureaux de professionnels de la santé; 

Les agents d'affaires; 

Les bureaux privés d'entrepreneurs; 

Les métiers d'artisanat et ateliers d'artistes; 
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Les services professionnels sur place tels coiffeuse, barbier. 

couturière. tailleur ... ; 

Les services de traiteurs; 

Boulangeries. pâtisseries et cuisines artisanales sans repas 

sur place; 

Les garderies; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentionnês, 

.4.2. o Mixte: çoungerce et habitation <,:101 

2.3.4.3 La classe "SERVICES PUBLICS" 

A l'intérieur de la classe "SERVICES PUBLICS" sont réunis les 

services publics de nature privée ou publique apparentés de par leur 

nature, l'occupation du sol, la masse de leur bâtiment et 

l'occupation des bâtiments. 

Local (si) 

Sont. de cet usage, les espaces, structures et constructions dont la 

nature est reliée à des besoins de loisir. 

Font partie de cet usage, les installations suivantes: 

Parcs; 
Espaces verts; 

Patinoires; 

Terrains de jeux et de sports; 

Rampes de mise à l'eau et débarcadères; 

Plages; 

Haltes routières; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentil;mnées. 

2.3.4.3.2 CollllllUD8.utaire <s2) 

Sont. de cet usage. les bâtiments et espaces de nature privée ou 

publique mais ouverts au public en général, qui de par leur 

fonction, leur occupation du sol, la masse de leur bâtiment, 

l'occupation des locaux et leur influence sur les infrastructures 

municipales sont apparentés. 
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· t.a classe ''RESSOURCE"

A l'intérieur de la classe des usages "RESSOURCE" sont réunis les 
utilisations du sol, bâtiments, espaces et usages apparentés aux 

activités foresti!res, 

.:J.4.6. forestier I <U> 

Sont de cet usage, les usages, constructions et espaces reliés à des 
activitês apparentées à la foresterie, 

Font partie de cet usage, les espaces, bâtiments et activités 

forestilres suivants_ou de nature s'y apparentant: 

Les opi!rations forestilres sans mesures restrictives 

particulières en dehors des mesures êdictées par le di!cret 

provincial touchant la protection des rives e� du littoral; 
La sylviculture; 

Les pépinil!res; 
Les entreprises de commercialisation de l'eau potable; 

Les serres sylvicoles et maraîchères; 
Les bâtiments affectés aux installations forestières tels les 
ateliers mécaniques noJ!.-COllDDerciaux, les entrep6ts de 
1D&Chineries forestières et outillage et autres bitiments 

semblables; 
Les bâtiments accessoires des établisseinents ci-dessus 

mentionnés. 

2.3.4.6.2 Fgres;titx::e Il ff2) 

Sont de cet usage, les usages reliês à la foresterie et dont la 
nature est CO!Dpatible et complémentaire avec l'exploitation 

forestière. 

Fo!lt partie de cet usage, les espaces et activités forestUres 
suivants ou de nature s'y apparentant: 

L'entreposage et la vente de billes de bois brutes; 

Les moulins l scie de service; 
Les opérations forestières sans mesures restrictives 
particulUres en dehors des mesures édictées par le dêcret 
provincial touchant la protection des rives et du littoral; 

L'entreposage de billes et leur -transformation en bois de 
chauffage en we de la vente au gros ou au détail sur les 
lieux mêmes du site; 



Les bureaux de professionnels de la santé; 

Les agents d'affaires; 

Les bureaux privés d'entrepreneurs; 

Les métiers d'artisanat et ateliers d'artistes; 
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Les services professionnels sur place tels coiffeuse, barbier. 

couturière, tailleur ... ; 

Les services de traiteurs; 

Boulangeries. pâtisseries et cuisines artisanales sans repas 

sur place; 

Les garderies; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentionnés. 

2.J.4.2.10 Mixte; commerce et babitatign <cJOl

2.3.4.3 La classe "SERVICES PQILICS" 

A 1' intérieur de la classe "SERVICES PUBLICS" sont niunis les 

services publics de nature privée ou publique apparentés de par- leur 

nature. l'occupation du sol, la masse de leur bâtiment et 

l'occupation des bâtiments. 

Local Csl) 

Sont. de cet usage, les espaces, structures et constructions dont la 

nature est reliée à des besoins de loisir. 

Font partie de cet usa&e, les installations suivantes: 

Parcs; 
Espaces verts; 

Patinoires; 

Terrains de jeux et de sports; 

Rampes de mise à l'eau et débarcadères; 

Plages; 

Haltes routières; 

Les b!l.timents accessoires affectés aux installations ci-dessus 
menti9nnées. 

l..4.3.2 Cnmnrnp,mtaire fs2l 

sont de cet usage. les bâtiments et espaces de nature privée ou 

publique mais ouverts au public en général, qUi de par leur 

fonction, leur occupation du sol, la masse de leur bâtiment, 

l'occupation des locaux et leur influence sur les infrastructures 

municipales sont apparentés. 
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Font partie de cet usage, les bâtiments et établissements suivants: 

Les salles communautaires; 

Bibliothèques; 

Musées; 
Les bâtiments oQ sont officiés des cérémonies religieuses; 

Les centns communautaires; 

Les institutions d'ense18nement; 

Les bâtiments servant l des fins culturelles, sociales, 

récréatives ou sportives; 

Les bureaux de poste; 

Les centres de communication; 

Les bibliothèques vidéothèques ou cinémathèques; 

Les piscines et bains publics intérieurs ou extérieurs de 

nature privée· ou publique; 

Les salles de cinéma; 

Les salons funéraires; 

Les casernes d'incendie; 

Les bâtiments.accessoires affecrés aux établissements ci

dessus mentionnés. 

2.3.4.3.3 Iustituti.OJmel (s3} 

Sont de cet usage, les bâtill\ents et utilisations du sol de nature 

privée ou publique en génhal qui de par leur nature exige des 

espaces assez étendus et pouvant être de quelques inconvénients pour 

le voisinage. 

Font partie de cet Usage, les utilisations et bâtiments suivants: 

Les cimetUres; 

Les crématoriums; 

Les blltiments accessoires affectés aux établissements ci

dessus mentionnés. 

2.3.4,3,4 Technique (s4) 

Sont de cet usage, les bâtiments, espaces et utilisations du sol de 

nature priv�e ou publique compensant des services de nature 

publique, 

Font partie de cet usage, les services suivanes: 

Les usines de traitement des eaux us�es; 
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Les stations et sous-stations de pompage, d'un nseau 
d'aqueduc ou d'égout; 
Les postes_ de relais électriques; 
Les équipements et b!timents de télécommunication; 
Les b&timents accessoires affectés aux établissements ci
dessus mentionnés. 

2.3�4.3.5 Utilitaire (s5) 

Sont de cet usage, les bâtiments, espaces et utilisations du sol de 
nature publique comprenant des services de nature publique qUi 
peuvent l!tre de quelques inconvénients pour le voisinage et qui 
requiert des espaces assez étendus, 

Font partie de cet usage, les équipements suivants: 

Les sites de traitement des déchets domestiques; 
Les étangs d'oxydation traitant les eaux"tLSées; 
Les entrepôts de sel; 
Les centres de voirie; 
Les incinérateurs de déchets industriels et domestiques; 
Les sites de dépOts de matériaux secs; 
Les sites d'épandage de boues de fosses septiques. 

2.3.4.4 li§ cliMe "IlllJUi'l'BIE" 

A l'intérieur de la classe des usages "INDUSTRIE" sont réunis les 
établissements industriels apparentés soit par la nature des 
opérations effectuées, l'occupation des emplacements, l'édification 
ou l'occupation des �âtiments. 

2.�.4.4.1 Légère Cil) 

Sont de cet usage, les établissements industriels dont les 
caractéristiques sont les suivantes: 

Toutes les opérations sont effectuées à l'intérieur; 

Aucun remisage ou entreposage n'est effectué à l'extérieur; 

La $Uperficie de plancher de l'établissement est inférieure à 
cinq cents (500) mètres carrés de surface de plancher 
industriel. 
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2.3.4.4.3 Lourde (13) 

sont de cet usage, les établissements industriels, entreprises 
manufacturières, ateliers, usines, chantiers et entrepôts dont la 
nature comporte un certain risque à inconvénients pour le voisinage 

et à condition qu'ils satisfassent et continuent de satisfaire aux 
exigences de la Loi sur la qualité de l'Environnement. 

Sont de cet usage, les établissements suivants: 

Les industries des pites et papier; 

Les fabricants de papier de couverture asphalté; 
Les industries de transformation primaire des métaux; 

Les distilleries; 
Les industries de produits chimiques; 
·Les fabricants de matériel roulant;
Tout b!timent industriel excédant sept cent cinquante (750)

mètres carrés;
Les bltiments accessoires des établissements ci-dessus

énumérés.

2.3,4,4.4 Attieewaie; fa.brtça,tion et vente UU 

Sont de cet usace, les établissements dont 1 'activité principale est 

la fabrication et la vente àu détail de produits fabriq�s sur 
place. La vente au détail est cependant facultative. ces 
établissements possèdent les caractéristiques suivantes: 

L'activité de fabrication se fait entièrement à l'intérieur 
d'un bâtiment, L'habitation à 1 'intérieur de ce bâtiment est 
autorisée à la condition qu'elle se situe à compter du 
deUXième étage seulement et ne peut comporter qu'un seul 

logement; 
La superficie au sol du bâtiment utilisé à des fins de 
fabrication ne peu,t excéder cent vingt cinq (125) mètres 

carrés. Ledit bâtilllent ne peut occuper plus de trente pour 
cent (30%) du terrain sur lequel il est implanté; 
Pas plus de quatre personnes au total ne sont occupées au 
procédé de fabrication artisanale; 
L'opêration de ces établissements ne crée de façon générale ni 
fumée, ni poussière,- ni odeur, ni chaleur. ni vapeur, ni gaz, 
ni éclat de lumière, ni vibration ou bruit plus intense que 
l'intensité moyenne normale de la rue aux limites du terrain; 
Aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation n'est 
offert ou vendu sur place, sauf les produits fabriqués sur 

place; 
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Toutes les opérations de fabrication s'effectuent à 

l'intérieur du bâtiment; 

L'emplacement sur lequel est effectué cet usage doit comporter 

au moins l'espace aménagé pour permettre le stationnement de 

quatre automobiles. 

Font partie de cet usage, les activités suivantes ou de nature s'y 

apparentant: 

Fabriques de produits laitiers; 

Fabriques alimentaires diverses; 

Fabriques de boissons; 

Fabriques de chaussures; 

Fabriques de gants en cuir, de valises, sacs à main et menus 

articles en cuir; 

Fabriques de tapis, de carpettes et de moquettes; 

Fabriques d'articles en grosse toile et de sacs de coton et de 

jute; 

Fabriques d'accessoires en tissu pour l'automobile; 

Fabriques de textile divers; 

Fabriques de vêtements; 

Fabriques de meubles; 

Fabriques de Jouets; 

Fabriques de lampes électriques et abats-jour; 

Fabriques de transformation diverse de papier ou·de carton; 

Fabriques de produits en argile; 

Fabriques d'articles en verre ou cristal; 

Fabriques de bijouterie et d'orfèvrerie; 

Fabriques d'articles de sport; 

Les métiers d'artisanat et ateliers d'artistes; 

Fabriques de menus objets en bois; 

Les ateliers de réparation de petits appareils électriques, de 

petits moteurs et de petits outils; 
Les bâtiments accessoires servant à l'entreposage des produits 

fabriqués et de la matière première à la condition qu'ils 

n'excèdent pas 11I1e superficie au sol de cent (100) mètres 

carrês. 

2.l.4.4.5 Tmïtement prima.ire . (i5) 

sont de cet usage. les établissements industriels spécialisés dans 

la transformation primaire d'essences foresti�res en bois d'oeuvre. 

Ces établissements possèdent les caractéristiques suivantes: 

Certaines opérations sont effectuées à l'extérieur; 
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l'occupation des emplacements qu'ils représentent et de par leurs 
effets sur les services publics, 

.3.4 1. 1 Unifamiliale isoiée (hl) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels ne contenant qu'un 
seul logement. 

�� 2 Unifam111ale Jumelée (h2) 

sont de cet usage, les b8.timents résidentiels unifamilials contenant 
deux (2) logements distincts jumelés par l'entremise d'un mur 
mitoyen, chacun d'eux possl!idant ses propres cours directement 
accessibles. 

2.3.4.1.3 Unifmdliale contiguë {hl) 

Sont de cet usage, les bltiments résidentiels contenant plus de 
trois (3) logements distincts mais séparés par au moins un mur 
mitoyen, chacun de ces logements possédant ses propres cours 
directement accessibles, 

,J;j♦i ·4 J1fmp:l,11a1e isoiee <M> 

Sont de cet usage, les blltinents résidentiels contenant deux (2) 
logements construits l'un au-dessus de l'autre et ayant des entrées 
individuelles au nivèau du sol, soit directement, .soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. 

2.3.4.t.S Bifamiliale hmell!ie. ChS) 

Sont de cet usace, les bâtiments résidentiels co ntenant deux (2) 
parties distinctes d'un bâtiment abritant chacune deux (2) logements 
construits l'un au-dessus de l'autre et ayant· des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement. soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. 

2.3.4.1.6 trifamiliale isolée -Ch6l

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contena,nt trois (3) 
logements constru,its 1 'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
l 'inteniœdiaii:e d'un vestibule commun. Ce bâtiment n'excède pas 
deux (2) étages et demi. 
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2.3.4.1.7 Jrlfg;iliale JJ#l& ChZl 

Sont de cet usage. les bâtiments résidentiels contenant deux (2) 

parties distinctes d'un bltiment abritant chacune trois {3) 

logements conatru;i.ts l'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol. soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. Ce bll.timent n'excède pas 
deux (2) étages et demi. 

1�4.1,8 Multifam:i,liale 1so1ge de 3 à s logements (h8) 

Sont de cet usage, les bltilllents résidentiels contenant de trois (3) 

à cinq (5) logements répartis sur au plus deux (2) t1tages avec 
entries communes ou séparées, 

2.3.4.1.9 Mnltifamiliale isolée de 6 à 10 logements Ch9l 

Sont de cet usage. les bltiments résidentiels contenant de six (6) 

à ·dix (10) logements répartis sur deux (2) étages ou plus avec
entrêes conununes ou séparées. Ces bâtiments n'excèdent pas trois 
(3) étages.

2 . .14.1.10 Collective (hlQl 

Sont de cet usage, les bltiln.ents résidentiels contenant plusieurs 
chambres ou logements abritant un groupe de personnes qui ne sont 
pas apparentées. Chacune des chambres ou logements ne sont pas 
équipés individuellement pour y préparer des repas. Les risidents 
y logent dans des conditions que la comparaison avec le caractère 
transitoire du logement en hOtel rend par contraste plus ou JDOins 
permanènt; par exception, ces "l9gements" ne sont pas considêris 
comme habitation multifamiliale au sens du présent règlement. Ces 
bâtiments n'excèdent pas trois (3) étages. 

2.3.4.1.11 Sociale (hll) 

Sont de cet usage, les bltiments résidentiels contenant plusieurs 
chambres ou logements qui ne sont pas équipés individuellement pour 
y préparer des repas et servant à héberger des personnes en vertu de 
raisons sociales cm11111unes exceptionnelles. Ces "logemel].ts" ne sont 
pas considérés comme habitation multifamiliale au sens du présent 
règlement. 
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l..1.4.1.12 Nobile Cb12) 

Sont de cet usage, les maisons 1t10biles. 

2.3.�.1.13 Mixte Ch14> 

Sont de cet usage, les logements situés dans le même bltiment qu'un 
commerce à la condition que le nombre d'étages et de logements du 
bâtiment principal ainsi que l'usage commercial respectent les 
prescriptions du prfsent règlement concernant la zone ot se trouve 

ledit bàtiment. 

2.3.4.2 La classe "CONNmCE" 

A 1 'intérieur de la classe "COMMERCE" sont réunis les commerces et 

services apparentés de par leur nature, 1' occupation du sol, la 
masse de leur blt;i.ment et l'occupation des bâtiments. 

l.4.2.1 Prjlllfire (çl} 

Sont de cet usage, les commerce!i pouvant satisfaire les besoins 
quotidiens immédiats et locaux, dispensant des biens de cons0111111ation 
courante tels que Journaux, cigarettes, produits alimentaires 
d'appoint, boissons et breuvages et dont la superficie co1111t1erciale 
de plancher n'excède pas quatre-vingt (80) mètres carrés. Ils sont 

couramment désignés comme "dépanneurs" . 

. 4.2.2 Çomgerce local (c21 

Sont de cet usage, les commerces de vente au détail et services dont 
le rayon d'action est sensiblement limité à l'échelle locale, et qui 

possèdent une ou plusieurs caract�ristiques: 

toutes les opérations sont effectuées à l'int�rieur du 

bâtiment co�rcial et aucune marchandise n'est étalée ou 

remisée principalement à l'extérieur; 

la roarchandise vendue est généralement transportée par le 
client lui-m@me ou est livrée par des véhicules dont la charge 

utile n'excède pas une tonne; 

la seule force motrice utilisée est l'électricité; 

l'usage n'est d'aucun inconvénient pour le voisinage; 
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la superficie commerciale de plancher du bâtiment est 
inférieure à cinq cents (S00) mètres carrés. 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux ou de 
services, places d'affaires, occupations ou métiers suivants ou de 
nature s'y apparentant: 

Bureaux d'agents d'assurances; 
Etablissements financiers; 
Cliniques médicales ou de services de santé; 
Pharmacies; 
Garderies d'enfants; 
Commerces de détail de produits alimentaires; 
Services administratifs et professionnels; 
Services éducatifs et culturels; 
Librairies, vente et location de matériels audio-visuels; 
Quincailleries; 
Vente d'appareils électriques et ameublements; 
Agences de voyages; 
Comptoirs de vente; 
Comptoirs de fleuristes; 
Salons dé coiffure et de soins esthétiques; 
Vente et/ou réparation, comprenant aussi la confection de 
vêtements et de chaussures; 
Postes de taxi; 
Magasins de variétés; 
Restaurants comprenant cafés-terrasses et brasseries; 
Buanderies à lessiveuses automatiques individuelles; 
Boulangeries et/ou pâtisseries; 
.Salons fumfraires; 
Studios de photographies et/ou artistiques; 
Débits de boissons alcooliques sans spectacles de nudité 
totale ou partielle; 
Clubs sociaux ou sportifs; 
Relais de transport en collllDUJl; 
Boutiques d'artisanat; 
Les salons de thé; 
Re111bourreurs; 
Location et/ou vente de cassettes vidéos, disques et autres 
produi_ts audio-visuels; 
Commerce de détail d'articles de sport, de pièces automobiles, 
mécaniques et/ou d'outillage; 
Boutiques d'antiquaires avec vente et entreposage intérieur 
seulement; 
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Les commerces de cet usage regroupés dans un même bâtiment 
pourvu que la superficie commerciale de plancher n'excède pas 
cinq cents (500) mètres carrés; 
Les bâtiments accessoires affectés aux établissements ci
dessus mentionnés. 

2 3.4.2.3 De détail (cl) 

sont de cet usage, les établissements commerciaux ou de services, 
maisons de commerces, places d'affaires, occupations et métiers 
suivants ou de nature s'y apparentant et qui possèdent une ou 
plusieurs caractéristiques suivantes: 

certaines opérations sont effectuées à l'extérieur; 
Le remisage peut être effectué à l'extérieur. 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux ou de 
services suivants: 

Electriciens; 
Plombiers; 
Peintres; 
Pl1triers; 
Ferblantiers; 
Forgerons; 
Soudeurs; 
Entreprises d'entretien ménager et/ou d'immeubles; 
Menuisiers; 
Terrassiers; 
Ateliers de réparation mécanique; 
Entrepreneurs en construction; 
Encanteurs; 
Magasins à rayons; 
Laboratoires• 
Ateliers de réparation; 
tes bltiments accessoires affectés aux établissements ci
dessus mentionnés, 

2.3.4.2.4 De grande surface Cc4) 

Sont de cet usace, les entreprises commerciales de vente au détail 
ou de services qui commandent de _grandes surfaces de plancher et 
d'entreposage pouvant @tre extérieur et/ou intérieur. 
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Font partie de cet usage, les établissements commerciaux ou de 

services suivants ou de nàture s'y apparent!lD,t: 

Centres d'achats; 

Edifices commerciaux {vente au détail, bureaux et services); 

Immeubles à bureaux; 

Magasins à rayons; 

Quincailleries; 

Vente de matériaux de construction; 

Imprimeries; 

Etablissements d'entreposage; 

Etablissements de distribution et de vente de produits aux 

détaillants 1·1•exception des produits pétroliers; 

Magasins d'alimentation; 

La vente de meubles, d'appareils ménagers et électriques; 

Etablissements de nettoyage à sec; 

Les bltiments accessoires affectés aux établissements ci

dessus mentionnés, 

Services routiers CcS) 

sont de cet usage, les établissements connnerciaux servant à la 

vente, à la réparation ou à l'entretien de véhicules-moteurs de 

quelque nature qu'ils soient à l'exclusion des cours de regrattiers, 

Font également partie d.e ce groupe d'usages, les commerces reliés 

aux services aux voyageurs, 

Font partie de cet usage, les établissements collllllerciaux ou de 

services suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les ateliers de réparation mécanique à caractère non 

industriel; 

Vente, entretien, réparation, location de véhi,cules-moteurs; 

Vente de pièces automobiles; 

Vente, entretien, réparation, location de machineries lourdes 

et/ou aratoires; 

Vente, entretien, réparation, locat;ion de véhicules n!icréatifs 

et embarcations; 

Vente, entretien, réparation, location d'outillage divers; 

Les motels comprenant un minimum de dix (10) unités 

d'hébergement destinés aux voyageurs; 

Les h6tels aménagés pour que, moyennement paiement, les 

voyageurs y trouvent habituellement à se loger et à se 

nourrir; 
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Les débits de boisson sans spectacle de nudité totale ou 

partielle; 

Les restaurants; 
Les relais routiers avec ou sans poste d'essence; 

Les haltes routières; 
Les restaurants avec service à l'extérieur; 

Les casses-cro�tes; 
Vente, entretien, réparation, location de caravanes et/ou de 
maisons mobiles; 

Les entrep6ts à l'extérieur desquels sont loués des espaces 
servant à remiser des vl!bicules-moteurs, bateaux, caravanes et 
autres véhicules ricriatifs; 
Les entreprises de transport de biens et/ou de personnes; 
Les postes d'essence et stations-services; 
Les commerces de cet usage regroupés dans un même bâtiment 
pourvu que chacun des usages projetés y soient autorisés dans 
la zone; 
Les bâtiments accessoires affectés aux établissements et 

activités ci-dessus mentionnés. 

2.1.4.2.6 Uben:ement et restauration Cc61 

Sont de cet usage, les cmnmerces spécialement 8lllênagés pour que 
moye11Dement paiement, les voyageurs y trouvent habituellement à s'y 

loger et/ou se nourrir. 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux ou de 
services suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les hôtels; 

Les auberges; 
Les motels; 
Les établissements de chalets; 
Les maisons de pension; 
Les maisons de chambres; 
Les restaurantJ; 
Les restaurants avec service à l'automobile; 
Les restaurants avec service intérieur et extérieur; 

Les salles à manger; 
Les relais de voyageur; 
Les cafétérias; 
Les relais de transport en commun; 

Les postes de taxi; 
Les brasseries; 
Les débits de boissons alcooliques; 



Les cafés-terrasses; 
Les salons de thé; 

Les dépendances des établissements ci-dessus mentionnés; 
Les bâtiments accessoires affectés aux établissements ci

dessus mentionnés, 

.3,4._1.1 11,ecyçlage <c]) 
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Sont de cet usage, les commerces dont les opérations s'effectuent 
principalement à 1 1 extérieur. mais pouvant aussi effectuer des 
opé_rations à l'intérieur d'un bâtiment. L'entreposage de leurs 
produits peut être extérieur et/ou intérieur, 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux suivants ou 
de nature s'y apparentant: 

Ferrailleurs; 
Les cours de regrattiers; 
L'entreposage et la vente de· matériaux de construction 

récupérés; 
Les récupérateurs de matériaux tels les métaux, le verre, le 
papier et carton, les plastiques exception faite des produits 

toxiques; 
La vente de pièces mécaniques et composantes automobiles 
usagées avec remisage extérieur; 
La vente d'automobiles usagées, la réparation et la vente de 
pièces usagées; 
Les encanteurs; 
Magasins de bric-à-brac avec entreposage extérieur; 
Les b!timents accessoires affectés aux établissements et 
,activités ci-dessus mentionnés, 

2.3.4.2.8 Poste d'essence (cBl 

Sont de cet usage, les commerces ou i!itablissements commerciaux 
servant à la vente au détail de produits pétroliers nécessaires au 

fonctionnement des véhicules-moteurs. 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux suivants: 

Les postes d'essence avec ou sans libre service; 
Les stations-services offrant la vente de produits pétroliers 
au détail et la réparation mineure des véhicules; 
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Lorsque cet usage est permis dans une zone o� sont autorisées 
d'autres classes d'usages commerciaux, il est permis de le 
regrouper avec les autres usages commerciaux autorisés sauf 
clans le cas des usages nollllllés; 
Les bâtiments accessoires des établissements ci�essus 
mentionnés 

• .._4 9 Services professionnels (c9)

Sont de cet usage, les services professionnels autoria!s à 
l'intérieur d'un b�timent résidentiel autorisé dans la zone et qui 
possèdent une ou plusieurs caractéristiques suivantes: 

Moins de trente pour cent (30%) de la superficie au sol du 
bltiment rêsidentiel peut servir à cet usage. Toutefois, la 
superficie de plancher pour un tel usage de services 
professionnels ne peut excéder cinquante (50) mètres carrés; 

Pas plus d'une personne résidant à l'extérieur de cette 
résidence n'est occupée à cet usage à l 'intêrieur du blltiment; 

Aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation n'est 
offert ou vendu sur place, sauf des prodU:i.ts reliês à 
l'activité exercée;

Aucune vitrine ou fenêtre d'exposition ne doit donner sur 
1 'extérieur, aucun étalage n'est visible de l 'extêrieur et 
aucun étalage extêrteur n'est permis sauf l'étalage 
occasionnel de produits fabriqués sur place; 

Aucune identification extérieure n'est permise à l'exception 
d'une plaque d'au plus 0.2 mètre carrê, posée l plat sur le 
b!timent principal oü est effectué cet usage et ne c0111portant 
aucune réclame pour quelque produit que ce soit; 

Les services professionnels ne peuvent @tre exercés qu'à 
l'intérieur du bâtiment principal; 

L'emplacement sur lequel est effectué cet usage doit comporter 
au moins l'espace aménagé pour permettre le stationnement de 
trois automobiles. 

Font partie de cet usag_e. les services professionnels suivants ou de 
nature s'y apparentant: 
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Les bureaux de professionnels de la santé; 

Les agents d'affaires; 

Les bureaux privés d'entrepreneurs; 

Les métiers d'artisanat et ateliers d'artistes; 
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Les services professionnels sur place tels coiffeuse, barbier. 

couturière, tailleur ... ; 

Les services de traiteurs; 

Boulangeries, pâtisseries et cuisines artisanales sans repas 

sur place; 

Les garderies; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentionnés. 

Mixte; commerce et habitatjop <çJQ) 

2.3.4.3 La classe "SERYICES PUBLICS" 

A 1' intérieur de la classe "SERVICES PUBLICS" sont réunis les 

services publics de nature prtvée ou publique apparentés de par leur 

nature, l'occupation du sol, la masse de leur bâtiment et 

l'occupation des bâtiments. 

2.3.4.3.1 Lgçal Csll 

Sont.de cet usage, les espaces, structures et constructions dont la 

nature est reli�e à des besoins de loisir, 

Font partie de cet usage, les installations suivantes: 

Parcs; 
Espaces verts; 

Patinoires; 

Terrains de jeux et de sports; 

Rampes de mise à l'eau et débarcadères; 

Plages; 

Haltes routières; 

L1;:s bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentii;,nnées, 

2.3.4.3.2 comunautaire Cs2l 

sont de cet usage, les bâtiments et espaces de nature privée ou 

publique mais ouverts au public en général, qui de par leur 

fonction, leur occupation du sol, la masse de leur bâtiment, 

l'occupation des locaux et leur influence sur les infrastructures 

municipales sont apparentês. 
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A l'intérieur de la classe des usages "RESSOURCE" sont n!unis les 
utilisations du sol, bâtiments. espaces et usages apparentés aux 
activités forestières, 

.l.4.6 l forestier I (fll 

Sont de cet usage, les usages, constructions et espaces reliés à des 
activités apparentées à la foresterie. 

Font partie de cet usage, les espaces, bâtiments et activités 
forestières suivants.ou de nature s'y apparentant: 

Les opérations forestières sans 
partic·ulières en dehors des mesures 
provincial touchant la pro�ection des 
La sylviculture; 
Les pépinières; 

mesures restrictives 
édictées par le décret 
rives et du littoral; 

Les entreprises de commercialisation de l'eau potable; 
Les serres sylvicoles et maraichères; 
Les bâtiments affectés aux installations forestières tels les 
ateliers 111écaniques non-commerciaux, les entrepôts de 
'IDllChineries forestières et outillage et autres blltiJnents 
semblables; 
Les bâtiments accessoires des établissements ci-dessus 
mentionnés. 

2.l.4,6.2 For;estitx::e Il ff2l

Sont de cet usage, les usages reliés à la foresterie et dont la 
natui-e est compatible et complémentaire avec l'exploitation 

forestière. 

Foµt partie de cet usage, les éspaces et activités forestières 
suivants ou de nature s'y apparentant: 

L'entreposage et la vente de billes de bois brutes; 
Les moulins a scie de service; 
Les opérations forestières sans mesures restrictives 
particulUres en dehors des mesures édictées par le décret 
provincial touchant la protection des rives et du littoral; 
L'entreposage de billes et leur -transformation en bois de 
chauffage en vue de la vente au gros ou au détail sur les 
lieux mêmes du site; 
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Les bureaux de professionnels de la santé; 

Les agents d'affaires; 

Les bureaux privé5 d'entrepreneurs; 

Les métiers d'artisanat et ateliers d'artistes; 
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Les services professionnels sur place tels coiffeuse, barbier, 

couturiêre, tailleur ... ; 

Les services de traiteurs; 

Boulangeries, pâtisseries et cuisines artisanales sans repas 

sur place; 

Les garderies; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentionnés. 

2.3.4.2.10 Mixte; commerce et habitation {çJO} 

2.3.4.3 t.a classe "SERVICES PQILICS" 

A 1 'intérieur de la classe "SERVICES PUBLICS" sont réunis les 

services pnblics de nature privée ou publique apparentés de par leur 

nature, l'occupation du sol, la masse de leur bâtiment et 

l'occupation des bâtiments, 

Local Csll 

Sont.de cet usage, les espaces, structures et constructions dont la 

nature est reliée à des besoins de loisir. 

Font partie de cet usage, les installations suivantes: 

Parcs; 
Espaces verts; 

Patinoires; 

Terrains de jeux et de sports; 

Rampes de mise à l'eau et débarcadêres; 

Plages; 

Haltes routières; 

L11:s b§.timents accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentiçmnées, 

.J;..4.3.2 Communautaire {s2l 

Sont de cet usage, les bâtiments et espaces de nature privée ou 

publique mais ouverts au public en général, qui de par leur 

fonction, leur occupation du sol, la masse de leur bâtiment, 

l'occupation des locaux et leur influence sur les infrastructures 

municipales sont apparentês, 
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Foot partie de cet usage, les bâtiments et établissements suivants: 

Les salles communautaires; 
Bibliothèques; 
Musées; 
Les bâtiments oQ sont officiés des cérémonies religieuses; 
Les centres communautaires; 
Les institutions d'enseignement; 
Les bâtiments servant à des fins culturelles, sociales, 
récréatives ou sportives; 
Les bureaux de poste; 
Les centres de communication; 
Les bibliothèques tidéothèques ou cinémathèques; 
Les piscines et bains publics intérieurs ou extérieurs de 
nature privée ou publique; 
Les salles de cinéma; 
Les salons funéraires; 
Les casernes d'incendie; 
Les bâtiments.accessoires affecrés aux établissements ci
dessus mentionnEs. 

2.3.4,3,3 Iustituti.ounel (s3l 

Sont de cet usage, les bâtim,ents et utilisations du sol de nature 
privée ou publique en général qui de par leur nature exige des 
espaces assez étendus et pouvant être de quelques inconvénients pour 
le voisinage. 

Font partie de cet Usage, les utilisations et bâtiments suivants: 

Les cimetillres; 
Les crématoriums; 
Les blltiments accessoires affectés aux établissements ci
dessus mentionnés. 

2,3,4,3,4 Technique (s4) 

Sont de cet usage, les bâtiments, espaces et utilisations du sol de 
nature privée ou publique compensant des services de nature 
publique. 

Font partie de cet usage, les services suivants: 

Les usines de traitement des eaux us�es; 
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Les stations et sous-stations de pompage. d'un riseau 
d'aqueduc ou d'égout; 
Les postes_ de relais électriques; 
Les équipements et bltiments de télécommunication; 
Les bltiments accessoires affectés aux établissements ci
dessus mentionnés. 

2.3�4.3.5 JJtilita1xe ls5) 

Sont de cet usage, les bltiments, espaces et utilisations du sol de 
nature publique comprenant des services de nature publique qui 
peuvent être de quelques inconv!!nients pour le voisinage et qui 
.requiert des espaces assez étendus. 

Font partie de cet u�age, les équipements suivants: 

Les sites de traitement des déchets domestiques; 
Les étangs d'oxydation traitant les eaux·u.sées; 
Les entrep6ts de sel, 
Les centres de voirie; 
Les incinérateurs de déchets industriels et domestiques; 
Les sites de dépôts de matériaux secs; 
Les sites d'épandage de boues de fosses septiques. 

2.3.4.4 La classe "JlfflQSTRIB'' 

A l'intérieur de la classe des usages "INDUSTRIE" sont réunis les 
établissements industriels apparentés soit par la nature des 
opérations effectuées, l'occupation des emplacements, l'édification 
ou l'occupation des bâtiments. 

2.l.4,.4.l Légère Ci,ll 

Sont de cet u.sage, les établissements industriels dont les 
caractéristiques sont les suivantes: 

Toutes les opérations sont effectuées à l'intérieur; 

Aucun remisage ou entreposage n'est effectué à l'extérieur; 

La �uperficie de plancher de l'établissement est inférieure à 
cinq cents (500) mètres carnl!s de surface de plancher 
industriel. 
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2.3.4.4.3 Lourde Ull 

Sont de cet usage, les établissements industriels, entreprises 
manufacturières, ateliers, usines, chantiers et entrepôts dont la 
nature comporte un certain risque à inconvénients pour le voisinage 
et à condition qu'ils satisfassent et continuent de satisfaire aux 
exigences de la Loi sur la qualité de l'Environnement. 

Sont de cet usage, les établissements suivants: 

Les industries des pâtes et papier; 
Les fabricants de papier de couverture asphalté; 
Les industries de transformation primaire des métaux; 
Les distilleries; 
Les industries de produits chimiques; 
Les fabricants de matériel roulant; 
Tout bâtiment industriel excédant sept cent cinquante (750) 

mètres carrés; 
Les bttiments accessoires des établissements ci-dessus 

énumérés. 

2 4.4.• Arti&anoie: fabri,ca,tion et vente Cl41 

Sont de cet usage, les établissements dont l'activité principale est 
la fabrication et la vente àu détail de produits fabriqués sur 
place. La vente au détail est cependant facultative. Ces 
établissements possèdent les caractéristiques suivantes: 

L'activité de fabrication se fait entièrement à l'intérieur 
d'un bâtiment, L'habitation à 1 'intérieur de ce blltiment est 
autorisée à la condition qu'elle se situe à compt.er dtJ 
deuxième étage seulement et ne peut comporter qu'un seul 
logement; 
La superficie au sol du bâtiment utilisé à des fins de 
fabrication ne peut excéder cent vingt cinq (125) mètres 
carrés. Ledit bâtiment ne peut occuper plus de trente pour 
cent (30%) du terrain sur lequel il est implanté; 
Pas plus de quatre personnes au total ne sont occupées au 
procédé de fabrication artisanale; 
L'opération de ces établissements ne crée de façon génl!rale ni 
fumée. ni poussière,- ni odeur, ni chaleur. ni vapeur, ni gaz, 
ni éclat de lumiê�e, ni vibration ou bruit plus intense que 
l'intensité moyenne normale de la rue aux lim:ites du terrain; 
Aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation n'est 
offert ou vendu sur place, sauf les produits fabriqués sur 
place; 
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Toutes les opérations de fabrication s'effectuent à 

l'intérieur du bâtiment; 

L'emplacement sur lequel est effectué cet ui;;age doit comporter 

au moins l'espace aménagé pour pemettre le stationnement de 

quatre automobiles. 

Font partie de cet usage, les activités suivantes ou de nature s'y 

apparentant : 

Fabriques de produits laitiers; 

Fabriques alimentaires diverses; 

Fabriques de boissons; 

Fabriques de chaussures; 

Fabriques de gants en cuir, de valises, sacs à main et menus 

articles en cuir; 

Fabriques de tapis, de carpettes et de moquettes; 

Fabriques d'articles en grosse toile et de sacs de coton et de 

jute; 

Fabriques d'accessoires en tissu pour l'automobile; 

Fabriques de textile divers; 

Fabriques de vêtements; 

Fabriques de meubles; 

Fabriques de jouets; 

Fabriques de lampes électriques et abats-Jour; 

Fabriques de transfonnation diverse de papier ou·de carton; 

Fabriques de produits en argile; 

Fabriques d'articles en verre ou cristal; 

Fabriques de bijouterie et d'orfèvrerie; 

Fabriques d'articles de sport; 

Les métiers d'artisanat et ateliers d'artistes; 

Fabriques de menus objets en bois; 

Les ateliers de rE!parat1on de petits appareils électriques, de 

petits moteurs et de petits outils; 

Les bâtiments accessoires servant à l'entreposage des produits 

fabriqués et de la matière première à la condition qu'ils 

n'excèdent pas une superficie au sol de cent (100) mètres 

carrés. 

2.l.4.4.5 Traitement primaire . CiS) 

Sont de cet usage, les établissements industriels spécialisés dans 

la transfo.mation primaire d'essences forestières en bois d 'oeuvre. 

Ces établissements possèdent les caractéristiques su:ivail.tes: 

Certaines opérations sont effectuées à l'extérieur; 
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l'occupation des emplacements qu'ils représentent et de par leurs 
effets sur les services publics. 

2.3.4,1.1 Unifamiliale isoiée �<hl) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels ne contenant qu'un 
seul logement. 

2.3.4,1,2 Unifamiliale jumelée (h2) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels unifamilials contenant 
deux (2) logements distincts jumelés par l'entremise d'un mur 
mitoyen, chacun d'eux possédant ses propres cours directement 
accessibles. 

2.3.4.1.3 Unifamiliale contiguë (hl) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant plus de 
trois (3) logements distincts mais séparés par au moins un mur 
mitoyen, chacun de ces logements possédant ses propres cours 
directement accessibles. 

2.1.4.1.4 Bifamiliale 1so1ee <M> 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant deux (2) 
logements construits l'un au-dessus de l'autre et ayant des entrees 
individuelles au niveau du sol, soit directement, .soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. 

2,3,4,1.5 Bifamitiale himelée (b5) 

sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant deux (2) 
parties distinctes d'un bâtiment abritant chacune deux (2) logements 
construits l'un au-dessus de l'autre et ayant· des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. 

2.3.4.1.6 Trlfamiliale isolée -Ch6l 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contena,nt trois (3) 

logements constru,its l'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
1 'intermédiaire d'un vestibule commun. Ce bâtiment n1 exci!de pas 
deux (2) étages et demi. 
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2.3.4.1.12 Mobile j1al2) 

Sont de cet usage, les maisons mobiles. 

2.3.4.1.13 Mixte Ch14l 

Sont de cet usage, les logements situés dans le m@me bâtiment qu'un 
commerce à la condition que le nombre d'étages et de logements du 
bâtiment principal ainsi que l'usage commercial respectent les 
prescriptions du présent règle,nent concernant la zone o� se trouve 
ledit bàtiment. 

2.3.4.2 La classe "COMMERCE" 

A l'intérieur de la classe "COMMERCE" sont réunis les commerces et 
services apparentés de par leur nature, l'occupation du sol, la 
masse de leur bâtiment et l'occupation des bâtiments. 

2.3.4.2.1 Primaire (cll 

Sont de cet usage, les commerce'1 pouvant satisfaire les besoins 
quotidiens immédiats et locaux, dispensant des biens de consommation 
courante tels que journaux, cigarettes, produits alimentaires 
d'appoint, boissons et breuvages et dont la superficie commerciale 
de plancher n'excède pas quatre-vingt (80) mètres carrés. Ils sont 
couramment désignés comme "dépanneurs". 

2.l.4.2.2 commerce local Cç2l

Sont de cet usage, les commerces de vente au détail et services dont 
le rayon d'action est sensiblement limité à l'échelle locale, et qui 
possèdent une ou plusieurs caractéristiques: 

toutes les opérations sont effectuées à l'intérieur du 
bâtiment collllll4!rcial et aucune marchandise n'est étalée ou 
remisée principalement à l'extérieur; 

la marchandise vendue est généralement transportée par le 
client lui-même ou est livrée par des véhicules dont la charge 
utile n'excède pas une tonne; 

la seule force motrice utilisée est l'électricité; 

l'llSage n'est d'aucun inconvénient pour le voisinage; 
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2.3.4,5.2 Rxtensif 

Sont de cet usage, les usages, constructions et espaces reliés à des 
activités apparentées à 1' agriculture et à l'élevage d'espèces 
animales en général, 

Font partie de cet usage, les établissements et activités agricoles 
suivants ou de nature s'y apparentant:_ 

L'agriculture; 
La culture maraîchère et arboricole;· 
Les érablières sans service de restauration; 
La sylviculture; 
Les pépinières; 
Les parcs d'engràissement; 
L'élevage d'animaux à fourrure; 
L'élevage d'animaux domestiques; 
La culture des plantes à des fins d'alimentation du bétail et 
humaine; 
Les bltiments servant à abriter les animaux; 
tes établissements agricoles en général; 
Les kiosques de vente et étalage pour la vente des produits 
cultivt!s sur la place même de l'établissement agricole; 
Les bâtiments accessoires agricoles des établissements et 
activités ci-dessus mentionnés. 

2.3.4.5,3 Gt!QêraJe 

Sont de cet usage, les usages, constructions et espaces reliés à des 
activités apparentées à l'agriculture et à l'êlevage d'espèces 
animales. 

Font partie de cet usage, les établissements, activités agricoles 
et commerces suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les moulins à scie de service; 
Les chenils; 
L'élevage et la vente de chevaux; 
L'élevage et la vente de petits animaux; 
L'exploitation de carrières, sablières, gravières; 
La fabrication de �ompost sur une base commerciale; 
Les érablières avec ou sans service de restauration; 
Les usines d'asphalte sur une base temporaire n'excédant pas 
une durée de douze (12) mois; 
Les foires et encans agricoles; 



Les rampes de mise à l'eau et débarcadères; 
Les haltes routières; 
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Les bltiments accessoires des établissements et activité ci
dessus mentionnés. 

2,3.4.5.4 Mixte (a4) 

Sont de cet usage les usages. constructions et espaces reliés à des 
activitis apparentées à i'agriculture, à l'élevage d'espèces 
animales et aussi à certaines activités reliées pius ou moins à 
l'agriculture. 

Font partie de cet usage les établissements et activités agricoles 
et bitilllents suivants: 

Les érablières avec ou sans service de restauration; 
Les centres et écoles d'équitation; 
L'hébergement à la ferme; 
Les relais des voyageurs offrant gîte et couvert; 

Les auberges; 

Les terrains de golf; 
Les établissements de restauration alimentaire à la ferme; 
Les bâtiments accessoires des établissement.s ci-dessus 
mentionnés, 

2.3.4.s.s Commerciale Ca5l 

Sont de cet usage les usages, constructions et espaces reliés l des 

activités apparentées à l'agriculture, à l'élevage d'espèces 

animales et aussi à certaines activités artisanales et/ou 

commerciales. 

Font partie de cet usage, les établissements, bâtiments et activités 
suivants: 

Les forgerons; 
Les bâtiments nécessaires à l'exercice des activith 
artisanales n'occupant pas plus de trQis (3) personnes sur 
une base temporaire et/ou permanente; 
Les ateliers de réparation de machineries agricoles; 
Les kiosques de vente et étalages pour la vente de produits 
agricoles produits sur place même de l'établissement agricole; 
Les cliniques vétérinaires pouvant offrir la garde et /ou le 
soin des animaux; 
Les pistes et centres d'entraînement de chevaux de courses. 
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. La Classe ''RF,SSOilRCE" 

A 1' inUrieur de la classe des usages ''RESSOURCE" sont réunis les 
utilisations du sol, bâtiments, espaces et usages apparentés aux 
activités forestières. 

2.3.4.6.1 forestier r <Û:\l 

Sont de cet usage, les usages, constructions et espaces reliés à des 
activités apparentées à la foresterie. 

Font partie de cet usage, les espaces, bâtiments et activités 
forestières suivants.ou de nature s'y apparentant: 

Les opérations forestières sans mesures restrictives 
particulières en dehors des mesures édictées par le décret 
provincial touchant la protection des rives et du littoral; 
La sylviculture; 
Les pépinières; 
Les entreprises de commercialisation de l'eau potable; 
Les serres sylvicoles et maraichères; 
Les bâtiments affectés aux installations forestières tels les 
ateliers mécaniques no11-commerciaux, les entrepôts de 
111achineries forestières et outillage et autres bitiments 
semblables; 
Les bâtiments accessoires des établissements ci-dessus 
mentionnês, 

2.3.4,6.2 roresti�xe 11 <ti> 

Sont de cet usage, les usages reliés à la foresterie et dont la 
nature est compatible et complémentaire avec l'exploitation 
forestière. 

Font partie de cet usage, les espaces et activités forestières 
suivants ou de nature s'y apparentant: 

L'entreposage et la vente de billes de bois brutes; 
Les moulins à scie de service; 
Les opérations forestières sans mesures restrictives 
particulii!!res en dehors des mesures édictées par le décret 
provincial touchant la protection des rives et du littoral; 
L'entreposage de billes et leur -transformation en bois de 
chauffage en vue de la vente au gros ou au détail sur les 
lieux mêmes du site; 
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2.3.4.1.1 Urrl.fmdliale isolée Oil) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels ne contenant qu'un 
seul logement. 

2.1.4.1.2 1Jnifamiliale fupel§e Ch2>

Sont de cet usace, les bl.timents résidentiels unifamilials contenant 
deux (2) locements distincts jœnelés par l'entremise d'un mur 
mitoyen, chacun d'eux posstdant ses propres cours directement 
aœessibles. 

2.3.4.1.3 Unifam;ili&le çontiœ Chll 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant plus de 
trois (3) logements distincts mais séparés par au moins un mur 
mitoyen, chacun de ces logements possédant ses propres cours 
directement accessibles. 

2.3.4.1.4 8ifmi,lial,e :isolfe (h4) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant deux (2) 
losements construits l'un au-deasus de l'autre et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
l 'interiœdiaire d'un vestibule cOJIIIIIUl.

2.3.4.1.s We:JJ1eJe hlllelft <bSl 

Sont de cet usa&e, les bltiments résidentiels contenant deux {2) 
parties distinctes d'un bâtiment abritant chacune deux (2) logeinents 
construits l'un au-dessus de 1 • autre et ayant des entrées 
illdividuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
l'intermêdiaire d'un vestibule cOIIDUJl. 

2.3.4. 1.6 Trjfipp.tiale isolée (b6} 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant trois (3) 
logements construits l'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule collllllUll. Ce blt:iment n'excède pas 
deux (2) étages et demi. 
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Les bureaux privés d'entrepreneurs; 
Les métiers d'artisanat et ateliers d'artistes; 
Les services professionnels sur place tels coiffeuse, barbier, 
couturière, tailleur ... ; 
Le.s services de traiteurs; 
Boulangeries, pAtisseries et cuisines artisanales sans repas

sur place; 
Les garderies; 
Les bltiments accessoires affectés allX i11Stallations ci-dessus 
mentionnés. 

2.3.4.2.10 11:gte: COIDl!tce et baMtation (clO) 

La classe "SBB,VICES PUBLICS" 

A ! 'intérieur de la classe "SERVICES PUBLICS" sont réunis les 
services publics de nature privée ou publique apparentés de par leur 
nature, l'occupation du sol, la masse de leur bltiment et 
l'occupation des bltiments. 

Sont de cet usage, les espaces, structures et constructions dont la 
nature est reliée à des besoins de loisir. 

Font partie de cet usage, les installations suivantes: 

Parcs; 
Espaces verts; 
Patinoires; 
Terrains de jeux· et de sports; 
Rampes de mise à l'eau et débarcadères; 
Plages; 
Baltes routières; 
Les bltiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 
mentionnées, 

2.3.4.3.2 Çqpmnymajre <s2l 

Sont de cet usage, les bâtiments et espaces de nature privée ou 
publique mais ouverts au public en général. qui de par leur 
fonction, leur occupation du sol. la masse de leur bâtiment. 
l'occupation des locaux et leur influence sur les infrastructures 
mmûcipales sont apparentés. 
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2.3.4.6 La classe "QSSQURCI" 

A l 'inUrieur de la classe des usages "RESSOURCE" sont réunis les 
utilisations du sol. bâtiments, espaces et usages apparentés aux 

activités forestières. 

2.3.4.6.1 Foresti,er X i-W 

Sont de cet usage. les usages, constructions et espaces reliés à des 
activités apparentées à la foresterie. 

Font partie de cet usage, les espaces, bltiments et activités 

forestières suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les opérations forestii!res sans mesures restrictives 
particulières en dehors des mesures édictées par le décret 
provincial touchant la protection des rives et du littoral; 
La sylviculture_; 
Les pl!!pinières; 
Les entreprises de commercialisation de l'eau potable; 
Les serres sylVicoles et maraichères; 
Les bâtiments affectés aux installations forestières tels les 
ateliers nrecaniques non-commerciaux, les entrepôts de 
machineries forestières et outillage et autres bitiments 

semblables; 
Les bltiments accessolres des établissements ci-dessus 

mentionnés. 

2.3.4.6.2 roresti�re II (f2) 

Sont de cet usage, lès usages reliis à la foresterie et dont la 

nature est compatible et compléme:ntaire a'\tec l'exploitation 
forestière. 

Font partie de cet usage, les espaces et activités forestièTI!$ 
suivants ou de nature s'y apparentant; 

L'entreposage et la vente de billes de bois brutes; 
Les moulins à scie de service; 
Les opérations forestières sans mesures restrictives 
particulières en dehors des mesures êdicths par le décret 
provincial touchant la protection des rives et du iittoral; 
L'entreposage de billes et leur transformation en bois de 
chauffage en vue de la vente au gros au au détail sur les 
lieux m@mes du site; 
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l'occupation des emplacements qu'ils représentent et de par leurs 
effets sur les services publics. 

UDifamiliale isolée (hl) 

Sont de cet usage, les bâtiments residentiels ne contenant qu'.un 
seul logement • 

• l.�. 2 Unifi!IJlliliale JumeHe (h2) 

sont de cet usage, les bâtiments résidentiels unifamilials contenant 
deux (2) logements distincts jumelés par 1 'entremise d'un mur 
mitoyen, chacun d'eux possédant ses propres cours directement 
accessibles. 

2.3.4.1.3 Uqifpiliale contiguë Cb3) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant plus de 
trois (J) logements distincts mais sépads par au moins un mur 
mitoyen, chacun de ces logements possédant ses propres cours 
directement accessibles . 

• 4.1.4 Mfamiliale isolte Ch4) 

Sont de cet usage, les blltiments résidentiels contenant deux (2) 
logements construits l'un au-dessus de 1 1 autre et ayant des entrees 
individuelles au nivéau du &01, soit directement, .soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. 

2.3.4.l.5 Bifamiliale Jumelée. (hSl 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant deux (2) 
parties distinctes d'un '!>îltiment abritant chacune deux (2) logements 
construits l'un au-dessus de l'autre et ayant· des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. 

;l.l.4.1.6 Trifami,liale isoHe · Cb6l 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant trois (3) 
logements constru,its l'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. Ce bâtiment n'excède pas 
deux (2) étages et demi. 
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2.3.4.1.7 Tri.familiale JYSOelfe ChZl

Sont de cet usage. les bâtiments résidentiels contenant deux (2) 
parties distinctes d'un blti.ment abritant chacune trois (3) 

logements construits l'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement. soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. Ce bltiment n'excède pas 
deux (2) étages et demi. 

�3.4.1.8 Mnltifami,liale isolée de 3 As logements Ch§) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant de trois (3) 

à cinq (5) logements répartis sur au plus deux (2) étages avec 
entrées communes ou séparées, 

2.3.4.1.9 Multifami,liale isolée de 6 à 10 logements Ch9l 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant de six (6) 
à ·dix (10) logements répartis sur deux (2) étages ou plus avec 
entrées communes ou séparées. Ces bâtiments n'excèdent pas trois 
(3) étages.

2. . .1.4.1.10 r,a11ectin ChlOl

Sont de cet usage, les bltilnents résidentiels contenant plusieurs 
chambres ou logements abritant un groupe de personnes qui ne sont 
pas apparentées . Chacune des chambres ou logements ne sont pas 
équipés individuellement pour y préparer des repas. Les résidents 
y logent dans des conditions que la comparaison avec le caractère 
transitoire du logement en hôtel rend par contraste plus ou moins 
permanent; par exception, ces "logements" ne sont _pas considérés 
comme habitation multifamiliale au sens du présent règlement. Ces 
bâtiments n'excèdent pas trois (3) étages. 

2.3.4.1.11 Speiate (hll) 

Sont de cet usage. les bltiments résidentiels contenant plusieurs 
chambres ou logements qui ne sont pas équipés individuelle.ment pour 
y préparer des repas et servant à héberger des personnes en vertu de 
raisons sociales communes exceptionnelles. Ces "logemep.t.s" ne sont 
pas considérés comme habiiation multifamiliale au sens du pnsent 
règlement. 
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:1...l 4.1.12 Mobile (hl2) 

Sout de cet usage, les maisons mobiles. 

2.3.4.1.13 Mixte Ch14l 

Sont de cet usage, les logements situés dans le même bltiment qu'un 

commerce à la condition que le nombre d'étages et de logements du 

bâtiment principal ainsi que 1 'usage commercial respectent les 

prescriptions du present n&lement concernant la zone oti se trouve 

ledit bâtiment. 

La classe "COMMERCE" 

A l'intérieur de la classe "COMMERCE" sont réunis les commerces et 

services apparentés de par leur nature, l'occupation du sol, la 

masse de leur bltiment et l'occupation des bltiments. 

1.l.4.2.1 Pr1H1re (cl) 

Sont de cet usage, les commerce!? pouvant satisfaire les besoins 

quotidiens immédiats et locaux, dispensant des biens de consommation 

courante tels que journaux, cigarettes, produits alimentaires 

d'appoint, boissons et breuvages et dont la superficie commerciale 

de plancher n'excède pas quatre-vingt (80) metres carrEs. Ils sont 

couramment désignés co111111e "dépanneurs". 

�•.2.2 commerce Joçal cc21 

Sont de cet usage, les commerces de vente au détail et services dont 

le rayon d'action est sensiblement limité à l'échelle locale, et qui 

possèdent une ou plusieurs caract�ristiques: 

toutes les opérations sont effectw!ies à l'intérieur du 

bâtiment co�rcial et aucune marchandise n'est !talée ou 

remisée principalement à l'extérieuri 

la marchandise vendue est généralement. transportée par le 

client lui-même ou est livrée par des véhicules dont la charge 

utile n'exc�de pas une tonne; 

la seule force motrice utilisée est l'électricité; 

l'usage n'est d'aucun inconvénient pour le voisinage; 
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la superficie commerciale de plancher du bâtiment est 
inférieure à cinq cents (500) mêtres carrés. 

Font partie de cet usage. les établissements C0llllllerciaux ou de 
services, places d'affaires, occupations ou métiers suivants ou de 
nature s'y apparentant: 

Bureaux d'agents d'assurances; 
Etablissements financiers; 
Cliniques médicales ou de services de santé; 
Pharmacies; 
Garderies d'enfants; 
Commerces de détail de produits alimentaires; 
Services administratifs et professionnels; 
Services éducatifs et culturels; 
Librairies, vente et location de matériels audio-visuels; 
Quincàilleries; 
Vente d'appareils électriques et ameublements; 
Agences de voyages; 
Comptoits de vente; 
Comptoirs de fleuristes; 
Salons de coiffure et de soins esthétiques; 
Vente et/ou réparation, comprenant aussi la confection de 
vêtements et de chaussures; 
Postes de taxi; 
Magasins de variétés; 
Restaurants comprenant cafés-terrasses et brasseries; 
Buanderies à lessiveuses automatiques individuelles; 
Boulangeries et/ou pâtisseries; 

$alons funéraires; 
Studios de photographies et/ou artistiques; 
Débits de boissons alcooliques sans spectacles de nudité 
totale ou partielle; 
Clubs sociaux ou sportifs; 
Relais de transport en commun; 
Boutiques d'artisanat; 
Les salons de thé; 
Reinbourreurs; 
Location et/ou vente de cassettes vidéos, disques et autres 
produi_ts audio-visuels; 
Commerce de détail d'articles de sport, de pièces automobiles, 
mécaniques et/ou d'outillage; 
Boutiques d'antiquaires avec vente et entreposage intérieur 
seuleinent; 
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Les commerces de cet usage regroupés dans un même bltiment 

pourvu que la superficie commerciale de plancher n'excède pas 

cinq cents (500) mètres carrés; 
Les bltiments accessoires affectés aux l!!tablissements ci

dessus mentionnés. 

2.3.4.2,3 De d.êtail (cl) 

sont de cet usage, les établissements commerciaux ou de services, 
maisons de commerces. places d'affaires, occupations et métiers 

suivants ou de nature s'y apparentant et qui possèdent une ou 
plusieurs caractéristiques suivantes: 

Certaines opérations sont effectuées à l'extérieur; 

Le remisage peut être effectué à l'extérieur, 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux ou de 
services suivants:

Electriciens; 
Plombiers; 
Peintres; 
Pllltriers; 
Ferblantiers; 

Forgerons; 
Soudeurs; 
Entreprises d'entretien ménager et/ou d'immeubles; 
Menuisiers; 

TerrassierS; 
Ateliers de réparation mécanique; 

Entrepreneurs en constniction; 

Encanteurs; 
Magasins à rayons; 
Laboratoires; 
Ateliers de réparation; 
Les bitiments accessoires affectés aux établissements ci

dessus mentionnés, 

2.3.4.2.4 De @rande surface <c4} 

Sont de cet usage, les entreprises co!mllerciales de vente au détail 
ou de services qui cmnmandent de grandes surfaces de plancher et 
d'entreposag;e pouvant être extérieur et/ou intérieur, 
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Font partie de cet usage, les établissements cmmnerciaux ou de 
services suivants ou de rui.ture s'y apparentant: 

Centres d'achats; 
Edifices commerciaux (vente au détail, bureaux et services); 
Immeubles à bureaux; 
Magasins à rayons; 
Quincailleries; 
Vente de matériaux de construction; 
Imprimeries; 
Etablissements d'entreposage; 
Etablissements de distribution et de vente de produits aux 
détaillants à·1 1 exception des produits pétroliers; 
Magasins d'alimentation; 
La vente de meubles, d'appareils ménagers et électriques; 
Etabliss·ements de nettoyage à sec; 
Les bltiments accessoires affectés aux établissements ci
dessus mentionnés, 

Services routiers Cç5l 

Sont_ de cet usage, les Etablissements commerciaux servant à la 
vente, à la réparation ou à l'entretien de véhicules-moteurs de 
quelque nature qu'ils soient à l'exclusion des cours de regrattiers, 
Font également partie de ce groupe d'usages, les commerces reliés 
aux services aux voyageurs, 

Font partie de cet usage, les établissements collllilerciaux ou de 
services suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les ateliers de réparation mécanique à caractère non 
industriel; 
Vente, entretien, réparation, location de véhicules-moteurs; 
Vente de pièces automobiles; 
Vente, entretien, réparation, location de machineries lourdes 
et/ou aratoires; 
Vente, entretien, réparation, locat;ion de véhicules récréatifs 
et embarcations; 
Vente, entretien, nparation, location d'outillage divers; 
Les motels comprenant un minimum de dix (10) unités 
d'hébergement destinés aux voyageurs; 
Les hôtels aménagés pour que, moyennement paiement, les 
voyageurs y trouvent habituellement à se loger et à se 
nourrir; 
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Les débits de boisson sans spectacle de nuditi! totale ou 

partielle; 

Les restaurants; 

Les relais routiers avec 011 sans poste d'essence; 

Les baltes routi!res; 

Les restaurants avec service à l'extérieur; 

Les casses-crot\te&; 

Vente, entretien, rl!paration, location de caravanes et/ou de 

maisons mobiles; 

Les entrep6ts à l'extérieur desquels sont loués des espaces 

servant à remiser des véhicules-moteurs, bateaux, caravanes et 

autres véhicules récréatifs; 

Les entreprises de transport de biens et/ou de personnes; 

Les postes d'essence et stations-services; 

Les commerces de cet usage regroupés dans un m@me bâtiment 

pourvu que chacun des usages projetés y soient autorisés dans 

la zone; 

Les bltiments accessoires affectés aux établissements et 

activités ci-dessus mentionnés. 

2.1.4.2.6 Jl!!bergement et restauration Cc6) 

Sont de cet usage, les commerces spécialement aménagés pour que 

moyennement paiement, les voyageurs y trouvent habituellement à s'y 

loger et/ou se nourrir. 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux ou de 

servicés suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les hôtels; 

Les auberges; 

Les motels; 

Les établissements de chalets; 

Les maisons de pension; 

Les maisons de chambres; 

Les restaurants; 

Les restaurants avec service à l'automobile; 

Les restaurants avec service intérieur et extérieur; 

Les salles à manger; 

Les relais de voyageur; 

Les cafétérias; 

Les relais dé transport en colDlllun; 

Les postes de taxi; 

Les brasseries; 

Les débits de boissons alcooliques; 



Les cafés-terrasses; 

Les salons de thé; 

Les dépendances des établissements ci-dessus mentionnés; 

Les bâtiments accessoires affectés aux établissements ci

dessus mentionnés. 

::..:1;:� Recyclage <cZ> 
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Sont de cet usage, les commerces dont les opérations s'effectuent 

principalement à 1 1 extérieur, mais pouvant aussi effectuer des 

opé_rations à l 'intl!!rieur d'un bâtiment. L'entreposage de leurs 

produits peut être extérieur et/ou intérieur. 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux suivants ou 

de nature s'y apparentant: 

Ferrailleurs; 

Les cours de regrattiers; 

L'entreposage et la vente de· matériaux de construction 

récupérés; 

Les récupérateurs de matériaux tels les métaux. le verre. le 

papier et carton, les plastiques exception faite des produits 

toxiques; 

La vente de pièces méèaniques et composantes automobiles 

usagêes avec relllisage extérieur; 

La vente d'automobiles usagêes, la réparation et la vente de 
pUces usagêes; 

Les encanteurs; 

Magasins de bric-à-brac avec entreposage extérieur; 

Les blltiments accessoires affectés aux établissements et 

,activités ci-dessus mentionnés, 

2.3.6.2.3 Poste d'essence CcBl 

Sont de cet usage, les commerces ou établissements connnerciaux 

servant à la vente au détail de produits pétroliers nécessaires au 

fonctionnement des véhicules-moteurs. 

Font partie de cet usage, les établissements commerciaux suivants: 

Les postes d'essence avec ou sans libre service; 

Les stations-services offrant la vente de produits pétroliers 

au détail et la réparation mineure des véhicules; 
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Lorsque cet usage est permis dans une zone o� sont autorisées 
d'autres classes d'usages commerciaux, il est permis de le 
regrouper avec les autres usages commerciaux autorisés sauf 
dans le cas des usaces nommés; 
Les bitiments accessoires des établissements ci-dessus 
mentionnés. 

9 Services professionnels (c9) 

Sont de cet usage, les services professionnels autorisés à 
l'intérieur d'un b4timent résidentiel autorisé dans la zone et qui 
possèdent une ou plusieurs caractéristiques suivantes: 

Moins de trente pour cent (30%) de la superficie au sol du 
bltiment résidentiel peut servir à cet usage. Toutefois, la 
superficie de plancher pour un tel usage de services 
professionnels ne peut excéder cinquante (50) mètres carres; 

Pas plus d'une personne résidant à l'extérieur de cette 
résidence n'est occupée à cet usage à l' intêrieur du bltiment; 

Aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation n'est 
offert ou vendu sur place, sauf des produits relil!s à 
l'act1V1té exercée; 

Aucune vitrine ou fenêtre d'exposition ne doit donner sur 
l'extérieur, aucun étalage n'est visible de l'extérieur et 
aucun étalage extérieur n'est permis sauf 1 'ftalage 
occasionnel de produits fabriqués sur place; 

Aucune identification extérieure n'est permise à l'exception 
d'une plaque d'au plus 0.2 mètre carre. posée à plat sur le 
bâtiment principal où est effectué cet usage et ne: comportant 
aucune réclame pour quelque produit que ce soit; 

Les services professionnels ne peuvent l!tre exercés qu'à 
1 '_intérieur du bâtiment principal; 

L'emplacement sur lequel est effectué cet usage doit comporter 
au moins l'espace am�nagê pour permettre le stationnement de 
trois automobiles. 

Font partie de cet usag_e, les services professionnels suivants ou de 
nature s'y apparentant: 
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Les bureaux de professionnels de la santé; 

Les agents d'affaires; 

Les bureaux privês d'entrepreneurs; 

Les mêtiers d'artisanat et ateliers d'artistes; 
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Les services professionnels sur place tels coiffeuse, barbier, 

couturière, tailleur ... ; 

Les services de traiteurs; 

Boulangeries. pâtisseries et cuisines artisanales sans repas 

sur place; 

Les garderies; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentionnés 

• 4.2.10 Mixte: commerce et habitation lçlQ}

2.3.4.3 La classe "SF.RUCf.S PUBLICS" 

A l 'intér1eur de la classe "SERVICES PUBLICS" sont réunis les 

services publics de nature privée ou publique apparentés de par leur 

nature, l'occupation du sol, la masse de leur bâtiment et 

l'occupation des bâtiments. 

2.3.4.l.l 

Sont.de cet usage, les espaces, structures et constructions dont la 

nature est reliée à des besoins de loisir, 

Font partie de cet usage, les installations suivantes: 

Parcs; 
Espaces verts; 

Patinoires; 

Terrains de jeux et de sports; 

Rampes de mise à l'eau et débarcadères; 

Plages; 

Haltes routières; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentionnées. 

2.3.4.3.2 connmmantaire Cs2l 

Sont de cet usage, les bâtiments et espaces de nature privée ou 

publique mais ouverts au public en général, qui de par leur 

fonction, leur occupation du sol, la masse de leur bâtiment, 

l'occupation des locaux et leur influence sur les infrastructures 

municipales sont apparentés. 
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2.3.4.6 ·La classe "RP.SSOJJBCE"

A l'intérieur de la classe des usages "RESSOURCE" sont réunis les 
utilisations du sol, bâtiments, espaces et usages apparentés aux 
activités forestières. 

roœstier X cr11 

Sont de cet usage, les usages, constructions et espaces reliés à des 
activités apparentées à la foresterie. 

Font partie de cet usage, les espaces, bâtiments et activités 
forestières suivants.ou de nature s'y apparentant: 

Les opéra.tians forestières sans mesures restrictives 
particulières en dehors des mesures édictées par le décret 
provincial touchant la protection des rives et du littoral; 
La sylviculture; 
Les pépinii!res; 
Les entreprises de commercialisation de l'eau potable; 
Les serres sylvicoles et maraîchères; 
Les bâtiments affectés aux installations forestières tels les 
ateliers lllêcaniques non-commerciaux, les entrepôts de 
1Dachineries forestières et outillage et autres bltiments 
seml>lables; 
Les bAtiments accessoires des établisseinents ci-dessus 
mentionnés. 

2.3.4,6.2 Fote§titr:e Xl ff2)

Sont de cet usage, les usages reliés à la foresterie et dont la 
nature est compatible et complémentaire avec l'exploitation 

forestière. 

Fo!lt partie de cet usage, les espaces et activités forestières 
suivants ou de nature s'y apparentant: 

L'entreposage et la vente de billes de bois brutes; 
Les moulins à scie de service; 
Les opérations forestières sans mesures restrictives 

particulières en dehors des mesures êdictées par le dêcret 
provincial touchant la protection des rives et du littoral; 
L'entreposage de billes et leur .transformation en bois de 
chauffage en vue de la vente au gros ou au détail sur les 
lieux mêmes du site; 



Les bureaux de professionnels de la santé; 

Les agents d'affaires; 

Les bureaux privés d'entrepreneurs; 

Les métiers d 1 artisanat et ateliers d'artistes; 
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Les services professionnels sur place tels coiffeuse, barbier, 

couturi�re. tailleur ... ; 

Les services de traiteurs; 

Boulangeries, pâtisseries et cuisines artisanales sans repas 

sur place; 

Les garderies; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentionnés. 

2.3.4.2.10 Mixte; commerce et habitation {çtOl 

2.3.4.3 La classe "SERVICES PUBLICS" 

A 1 'intérieur de la classe "SERVICES PUBLICS" sont reunis les 

services publics de nature privée ou publique apparentés de par- leur 

nature, l'occupation du sol, la masse de leur bâtiment et 

l'occupation des bâtiments. 

Loçal Csl> 

Sont.de cet usage, les espaces, structures et constructions dont la 

nature est reliée à des besoins de loisir. 

Font partie de cet usage, les installations suivantes: 

Parcs; 
Espaces verts; 

Patinoires; 

Terrains de jeux et de sports; 

Rampes de mise à l'eau et débarcad�res; 

Plages; 

Haltes routières; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

mentil;mnées. 

.l.4.3,2 communautaire Cs2l 

Sont de cet usage, les bâtiments et espaces de nature privée ou 

publique mais ouverts au public en général, qui de par leur 

fonction, leur occupation du sol, la masse de leur bâtiment, 

l'occupation des locaux et leur influence sur les infrastructures 

municipales sont apparent�s. 
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Font partie de cet usage. les bâtiments et établissements suivants: 

Les salles co111111Unautaires; 
Ribliothêques; 
Musées; 
Les bltiments oQ sont officiés des cérémonies religieuses; 
Les centres cmm:nunautaires; 
Les institutions d'enseignement; 
Les bâtiments servant à des fins cultun!!lles, sociales, 
récréativès ou sportives; 
Les bureaux de poste; 
Les centres de 0OD111111nication; 
Les bibliothèques vidéothèques ou cinémathèques; 
Les piscines et bains publics intérieurs ou extérieurs de 
nature privée• ou publique; 
Les salles de cinéma; 
Les salons funéraires; 
Les casernes d'incendie; 
Les bltiments accessoires affectés aux établissements ci
dessus mentionnés. 

2.1.4.J,3 Ipstitutio11nel (s3> 

Sont de cet usage, les bitin\ents et utilisations du sol de nature 
privêe ou publique en iEnéral qui de par leur nature exige des 
espaces �ez étendus et pou�ant etre de quelques inconvênients pour 
le voisinage. 

Font partie de cet Usage. les utilisations et bâtiments suivants: 

Les cimetHres; 
Les crématoriums; 
Les batiments accessoires affecUs aux établissements ci
dessus mentionnés. 

2,3,4,3.4 Technigue <s4) 

Sont de cet usage, les bltiments, espaces et utilisations du sol de 
nature privée ou publique compensant des services de nature 
publique. 

Font partie de cet usage. les services suivants: 

Les usines de traitement des eaux usées; 
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Les stations et sous-stations de pompage, d'un réseau 

d'aqueduc ou d'égout; 

Les postes de relais électriques; 

Les équipements et bâtiments de télécommunication; 

Les bâtiments accessoires affectés all,X établissements ci

dessus mentionnés. 

2.3�4.3.S Utilitaire fs5) 

Sont de cet usage, les bâtiments, espaces et utilisations du sol de 

nature publique compre�ant des services de nature publique qui 

peuvent @tre de quelques inconvénients pour le voisinage et qui 

.requiert des espaces assez étendus. 

Font partie de cet usage, les équipements suivants: 

Les sites de traitement des déchets domestiques; 

Les étangs d'oxydation traitant les eaux usées; 

Les entrep6ts de sel; 

Les centres de voirie; 

Les incinérateurs de déchets industriels et domestiques; 

Les sites de dép6ts de matériaux secs; 

Les sites d'épandage de boues de fosses septiques. 

2.3.4.4 La classe "IJOOSTRIE1' 

A l 'intêrieur de la classe des usages "INDUSTRIE" sont réunis les 

établissements industriels apparentés soit par la nature des 

opérations effectuées, l'occupation des emplacements, l'édification 

ou l'occupation des �ltiments. 

U,;:ère Cill 

Sont de cet usage, les établissements industriels dont les 

caractéristiques sont les suivantes: 

Toutes les opérations sont effectuées à l'intérieur; 

Aucun remisage ou entreposage n'est effectué à l'extérieur; 

La �uperficie de plancher de l'établissement est inférieure à 

cinq cents (500) mètres carrés de surface de plancher 

industriel. 
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2.3.4.4.3 Lourde (i3) 

sont de cet usage, les établissements industriels, entreprises 

manufacturières, ateliers, usines, chantiers et entrepôts dont la 
nature comporte un certain risque à inconvénients pour le voisinage 

et à condition qu'ils satisfassent et continuent de satisfaire aux 

exigences de la Loi sur la qualité de l'Environnement. 

Sont de cet usage, les établissements suivants: 

Les industries des pltes et papier; 

Les fabricants de papier de couverture asphalté; 
Les industries de transformation primaire des métaux; 

Les distilleries; 
Les industries de produits chimiques; 

Les fabricants de matériel roulant; 

Tout b!timent industriel excédant sept cent cinquante (750) 

mètres carrés; 
Les bltiments accessoires des établissements ci-dessus 

éouméris. 

2�3,-4.4.4 AnisanaJe; fabrication et vente 04> 

Sont de cet usage, les établissements dont l'activité principale est 

la fabrication et la vente àu détail de produits fabriqués sur 

place. La vente au détail est cependant facultative. Ces 

établissements possèdent les caractéristiques suivantes: 

L'activité de fabrication se fait entièrement à l'intérieur 

d'un bâtiment. L'habitation à l'intérieur de ce bltiment est 
autorisée à la condition qu'elle se situe à compt_er dU 

deUXièuœ étage seulement et ne peut comporter qu'un seul 

logement; 
La superficie au sol du bâtiment utilisé à des fins de 

fabrication ne peu,t excéder cent vingt cinq (125) mètres 

carrés. Ledit bltiment ne peut occuper plus de trente pour 
cent (30%) du terrain sur lequel il est implanté; 
Pas plus de quatre personnes au total ne sont occupées au 
procédé de fabrication artisanale; 

L'opération de ces établissements ne crée de façon générale ni 
fumée, ni poussière,- ni odeur, ni chaleur, ni vapeur, ni gaz, 
ni éclat de lumière, ni vibration ou bruit plus intense que 
l'intensité moyenne normale de la rue aux limites du terrain; 
Aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation n'est 
offert ou vendu sur place, sauf les produits fabriqués sur 

place; 
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Toutes les opérations de fabrication s'effectuent à 

l'intérieur du bâtiment; 

L'emplacement sur lequel est effectué cet usage doit comporter 

au moins l'espace aménagé pour permettre le stationnement de 

quatre automobiles. 

Font partie de cet usage, les activités suivantes ou de nature s'y 

apparentant: 

Fabriques de produits laitiers; 

Fabriques alimentaires diverses; 

Fabriques de boissons; 

Fabriques de chaussures; 

Fabriques de gants en cuir, de valises, sacs à main et menus 

articles en cuir; 

Fabriques de tapis, de carpettes et de moquettes; 

Fabriques d'articles en grosse toile et de sacs de coton et de 

jute; 

Fabriques d'accessoires en tissu pour l'automobile; 

Fabriques de textile divers; 

Fabriques de vêtements; 

Fabriques de meubles; 

Fabriques de jouets; 

Fabriques de lampes électriques et abats-jour; 

Fabriques de transformation diverse de papier ou·de carton; 

Fabriques de produits en argile; 

Fabriques d'articles en verre ou cristal; 

Fabriques de bijouterie et d'orfèvrerie; 

Fabriques d'articles de sport; 

Les métiers d'artisanat et ateliers d'artistes; 

Fabriques de menus objets en bois; 

Les ateliers de réparation de petits appareils électriques, de 

petits moteurs et de petits outils; 

Les bâtiments accessoires servant à l'entreposage des produits 

fabriqués et tie la matière première à la conditi1m qu'ils 

n'excèdent pas Ul'.le superficie au sol de cent (100) mètres 

carrés. 

2.l.4.4.5 fra.;itement Ptimaire . (iS) 

Sont de cet usage, les établissements industrtels spécialisés dans 

la transfo.rmation prilllaire d'essences forestières en bois d • oeuvre. 

Ces établissements possèdent les caractéristiques suivantes: 

Certaines opérations sont effectuées à l'extérieur; 
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Etant donné la nature diversifiée des usages de chacun des éléments 
dont la municipalité a voulu conserver le cachet paniculier, les 
mesures applicables se retrouvent particulièrement au niveau des 
usages avoisinant le site, bâtiments ou constructions dont on a 

voulu conserver le cachet particulier. 

Sont particulièrement régis les usages suivants: 

L'affichage autre que celui relié aux activités de l'élément 
dont on veut faire ressortir l'importance historique. 

2.3.4.9 La classe "l!X'l'RACTIOR''

A l'intérieur de la classe "EXTRACTION" sont réunis les bitilllents, 

espaces et constructions affectés à l'exploitation des minéraux, 

métaux et matériaux granulaires. 

La nature de ce type d'exploitation fait qu'il peut @tre de quelques 
inconvénients pour le voisinage, 

2.3.4.9.l Pr;i,gaire Cel) 

Sont de cet usage, les espaces et usages reliés à des activités 
apparentées à 1 'exploitation et à l'extraction de ressources non 
renouvelables tirées du sol à l'exception des bâtiments permanents

affectés à ces ét·ablissements.

Font partie de cet usage, les établissements suivants ou de nature 
s'y apparentant: 

Les tourbières; 
Les bancs de gravier ou de sable; 
Les usines d'asphalte; 
Les carrières; 
Les aires d'entreposage des matériaux extraits du sol; 
Les bâtiments accessoires temporaires tels les concasseurs, 
balances et bureaux d'administration affectés à l'exploitation 
des gisements. 

2.3.4.9.2 Primaire et traitement <e2) 

Sont de cet usage, les espaces, usages, constructions et bâtiments 
affectês à l'exploitàtion, l'extraction et le traitement des 
ressources naturelles tirées dµ sol. 
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• La classe "RESSOURCE"

A l'intérieur de la classe des usages "RESSOURCE" sont réunis les 
utilisations du sol, bâtiments, espaces et usages apparentés aux 
activités forestières. 

a.i.6.1 rax:eatier r (fll

Sont de cet usage, les usages, constructions et espaces reliés à des 
activités apparentées à la foresterie. 

Font partie de cet usage, les espaces, bâtiments et activités 
forestières suivants.ou de nature s'y apparentant: 

Les opérations forestitres sans mesures restrictives 
particülUres en dehors des mesures édictées par le décret 
provincial touchant la protection des rives et du littoral; 
La sylviculture; 
Les pépinières; 
Les entreprises de commercialisation de l'eau potable; 
Les serres sylvicoles et maraichères; 
Les bâtiments affectés aux installations forestières tels les 
ateliers mécaniques no11-coDDDerciaux, les entrepOts de 
machineries forestières et outillage et autres Mtiments 
seml>lables; 
Les bâtiments accessoires des établissements ci-dessus 
mentionnés. 

2.3.4.6.2 rareetieœ II Cf2l 

Sont de cet usage, les usages reliés à la foresterie et dont la 
nature est compatible et complémentaire avec l'exploitation 
forestière. 

Fo11t partie de cet usage, les espaces et activités forestières 
suivants ou de nature s'y apparentant: 

L'entreposage et la vente de billes de bois brutes; 
Les moulins à scie de service; 
Les opérations forestiêres sans mesures restrictives 
particulières en dehors des mesures édictées par le dl!!cret 
provincial touchant la protection des rives et du littoral; 
L'entreposage de billes et leur .transformation en bois de 
chauffage en vue de la vente au gros ou au détail sur les 
lieux mêmes du site; 
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l'occupation des emplacements qu'ils représentent et de par leurs 
effets sur les services publics. 

2 3.4,l. Unifami.liale isolée (hl) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels ne contenant qu'un 
seul logement. 

2.3,4.1,2 Unifamiliale Jumelée (h2) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels unifamilials contenant 
deux (2) logements distincts jumelés par l'entremise d'un mur 
mitoyen, chacun d'eux possédant ses propres cours directement 
accessibles, 

2.3.4.1.3 Unifamiliale contiguë (h3) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant plus de 

trois (3) logements distincts mais sépari!s par au moins un mur 
mitoyen, chacun de ces logements possédant ses propres cours 
directement accessibles. 

2.3.4.1.4 11ram1.11a1e 1so1ee Ch4l 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant deux (2) 
logements construits l'un au-dessus de l'autre et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, .soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule COIDIDUn, 

2.3.4.t.5 Bifamiliale tumelée (h5) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels contenant deux (2) 
parties distinctes d'un l,âtiment abritant chacune deux (2) logements 
construits l'un au-dessus de l'autre et ayant· des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. 

2.3.4.1.6 trifamiliale isolée -Ch{,) 

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels conte�t trois (3) 
logements construits l'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. Ce bâtiment n'excède pas 
deux (2) étages et demi. 
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Font partie de cet usage, les constructions, espaces, bâtiments et 
usages suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les stations de recherches scientifiques à des fins non

militaires; 
Les stations d'observation terrestre et spatiale; 

Lès bâtiments accessoires et constructions affectés aux 
installations et établisseme�ts ci-dessus mentionnés. 

2,3.4.8.6 liydrigue <b6) 

Sont de cet usage, les sites comprenant des frayères importantes 

connues d'espèces de poissons sportifs recherchées. 

Sont autorisées les interventions suivantes: 

Les opérations forestières et de déboisements faites en vertu 
de la présence de frayères; 
Les résidences unifamiliales isolées; 
Les bâtiments accessoires affectés aux bâtiments résidentiels 
autorisés, 

2.3.4.8.7 Communautaire Cb7) 

Sont de cet usage, les sites, constructions et usages nécessitant 
des mesures de protection afin de protéger les prises d'eau potable 
de nature publique ou privée desservant une communauté. 

Font partie de cet usage, les bâtiments, constructions et ouvrages 
suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les prises d'eau potable alimentant un réseau d'aqueduc; 

Les usines de filtration d'un réseau d'aqueduc; 
Les stations de traitement des eaux de consolllllla.tion; 

Les bâtiments accessoires et constructions affectés aux 
installations ci-dessus mentionnées, 

2.3.4.8.8 Historique {b8) 

Sont de cet usage, lés bâtiments, constructions et usages ayant été 

retenus par le schéma d taménagement de la M.R.C. de La Vallée-de-la
Gatineau coffi!11e étant d'intérêt régional à cause de leur valeur 

historique, 
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affectés aux installations et 

tels les entrepôts. aires 

salles à manger reliés aux 

Sont de cet usage, les usages, constructions et es.paces reliés à la 

foresterie mais dont les activités nécessitent des conditions 

spéciales d'exploitation des ressources afin de protéger un site 

particulier.offrant des possibilités de mise en valeur intéressante 

en milieu forestier. 

Font partie de cet usage, les espaces et activités suivants ou de 

nature s9 apparentant: 

Les opérations forestières dont les �thodes de coupe sont 

faites en confomité avec ce qui suit: 

La coupe totale par bande d'une largeur maximale n'excédant 

pas 25 mètres et d'une longueur maximale de 27S mètres à 

condition qu'elle soit située à au moins 50 mètres d'une autre 

aire de coupe totale exécutée daus les trois ans précédant la 

demande de certificat d'autorisation, et ce, sur la propriété 

visée par la demande; 

La coupe par trouée totale d'une superficie n'excédant pas 3 

hectares. Chaque aire de coupe par trouée doit @tre espacée 

d'une autre coupe par trouée exécutée dans les trois ans 

précédant la demande de certificat d'autorisation, et ce, sur 

la propriété visée par la demande; 

La coupe récupération consistant en la coupe d'arbres malades. 

tarés, dépérissants, endommagés ou morts, dans le but d'éviter 

la propagation d'insectes ou de maladies. 

La coupe à diamètre limité au seuil est autorisée, la coupe de 

toutes les essences forestières de plus de 10 centimètres de 

diamètre. 

Les coupes de régénération constituant une coupe annuelle 

d'arbres choisis individuelleme·nt ou par petits groupes pour 

améliorer la situation forestière des terres. 

Les coupes de dégagement ou d'éclaircie où une faible partie 

des arbres est abattue annuellement afin de favoriser le 

peuplement principal. 
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Les btltitnents accessoires affectés à l'exploitation forestière 

tels que les aires d'entreposage. bâtiments servant à 

l'entreposage de la machinerie et de l'outillage nécessaire 

aux opérations forestières. 

2,3.4.6.4 Forestière. IV {f4l 

Sont de cet usage. les usages. constructions et espaces reliés à des 

activités forestières et dont la nature est compatible et 

complémentaire avec la mise en valeur de la ressource forestière. 

Font partie de cet usage, les usages, constructions et espaces 

reliés aux activités forestières suivantes ou de nature s'y 

apparentant: 

Les opérations forestières sans l!lesures restrictives 

particulières en dehors des mesures édictées par le décret 

provincial touchant la protection des rives et du littoral; 

Les érablières commerciales avec ou sans service de 

restauration; 

Les entreprises de commercialisation de l'eau potable; 

La sylviculture;. 

Les activités piscicoles; 

Les pépinUres; 

Les serres sylvicoles et 1114ra1chères; 

Les bâtiments accessoires affectés aux activités ci-dessus 

mentionnées. 

2.3.4.6.s roresti�re v cts> 

Sont de cet usage, les usages, constructions et espaces reliés à des 

activités apparentées à l'exploitation forestière. 

Font partie de cet Ul;lage, les usages, constructions et bâtiments 

suivants ou.de nature s't apparentant: 

Les opérations forestières � mesures restrictives 

particulières en dehors des lllesures édictées par le décret 

proVincial touchant la protection des rives et du littoral; 

Les érablières sans service de restauration; 

Les entreprises de co11D11ercialisation de l'eau potable; 

La sylviculture; 

Les activités piscicoles; 

Les pépinières; 
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2.l.4.1.1 Unifamiliale isolée (hl)

Sont de cet usage, les bâtiments résidentiels ne contenant qu'un 
seul logement. 

2.3.4.t.2 UniLamitiale JuaelEe Ch2l 

Sont de cet usage, les blltiJBents résidentiels unifamilials contenant 

deux (2) logements distincts jumelés par l'entremise d'un mur 

mitoyen, chacun d' eux possl!dant ses propres cours directement 
accessibles. 

2.3.4.1.3 Voitmni1iaJe contiguë (hl} 

Sont de cet usage ,. les bâtiments résidentiels contenant plus de 
trois ( 3) logements distincts mais séparfs par au moins un mur 

mitoyen, chacun de ces logements possl!dant ses propres cours 

directement accessibles. 

2.3.4.t.4 ai:fpiJjaJe isolée Ch4l 

Sont de cet usage, les bltiments résidentiels contenant deux (2) 

logements construits l'un au-dessus de l'autre et ayant des entrl!es 
individuelles au niveau du sol, soit directement. soit par 

l'intermédiaire d'un vestibUle commun. 

2.3.4.1.s Jtite:itiale vw!Ae <hSl 

Sont de cet usage ,. les blt:lments résidentiels contenant deux {2} 
parties distinctes d'un bltiment abritant chacune deux (2) logements 
construits 1 tun au-dessus de 1 'autre et ayant des entrl!es 
individuelles au niveau du sol. soit directement, soit par 

l'intermédiaire d'un vestibu.le commun. 

2.3.4.t.6 Txirn1!iale isolêe <h6l

Sont de cet usage, les bâtiments nsidentiels contenant trois (3) 
logements construits l'un au-dessus des autres et ayant des entrées 
individuelles au niveau du sol, soit directement. soit par 
l'intermédiaire d'un vestibule commun. Ce bâtiment n'excêde pas 

deux (2) �tages et demi. 



2.3.4.1.12 Mobile (hl2) 

Sont de cet usage, les maisons mobiles. 

2.3.4.1.13 Mixte <h14)

12 

Sont de cet usage, les logements situés dans le m@me bâtiment qu'un

commerce à la condition que le nombre d'étages et de logements du 
bâtiment principal ainsi que 1 1 usage commercial respectent les

prescriptions du présent règlement concernant la zone o� se trouve 
ledit bltiment. 

2.3.4.2 La classe "G<Mfflftf.lS" 

A l'intérieur de la classe °COMHER.CE11 sont riunis les commerces et 
services apparenti!s de par leur nature, l'occupation du ·sol, la 
�se de leur bâtiment et l'occupation des bâtiments. 

2.3.4.2.1 PriN1re CcJ,> 

Sont de cet usage, les commerces pouvant satisfaire les besoins 
quotidiens immédiats et locaux, dispensant des bieos de consommation

courante tels que journaux, cigarettes. produits alimentaires 
d'appoint. boissons et breuvages et dont la superficie commerciale 
de plancher n'excède pas quatre-vingt (80) mètres carrés. Ils sont 

couramment désigœs comme "dépanneurs". 

2.3.4.2.2 Çnppg:g;e local Cc2) 

Sont de cet usage, les commerces de vente au détail et services dont

le rayon d'action est sensiblement li.mit! à l'échelle locale9 et qui 
possêdent une ou plusieurs caractfristiques: 

toutes les opérations sont effectuées à l tintérieur du 
bâtiment commercial et aucune marchandise n'est étalée ou 
remisêe principalement à l'extérieur; 

la marchandise vendue est généralement transportée par le 
client lui-même ou est livrée par des véhicules dont la charge 
utile n'excède pas une tonne; 

la seule force motrice utilisée est l'électricité; 

l'usage n'est d'aucun inconvénient pour le voisinage; 
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Font partie de cet usage, les établissements industriels suivants: 

Les usines de distillation de produits de bois et de végétaux 

en vue d'en extraire des produits de base; 

Les fours à charbon de bois; 

Les usines de production de farines de bois; 

Les usines de traitements de végétaux en we de la production 

de nourriture animale;. 

Les centres de recherches sur les sous-produits du bois et de 

végétaux; 

Les bâtiments accessoires des établissements ci-dessus 

énumérés. 

La classe "AGRICOL!" 

A l'intérieur de la classe "AGRICOLE" sont réunis les utilisations 

du sol, bâtiments. espaces et usages apparentés aux activités 

agricoles. 

2.3.4.s.1 Intensif (ail 

Sont de cet usage. les constructions et espaces reliés à des 

activités agricoles et apparentés à l'agriculture tout en excluant 

les activités d'élevages d'espêces animales. 

Font partie de cet usage, les espaces, bâtiments et constructioœ 

utilisés aux: fins suiva.nt�s: 

Les pépinières; 

Les serres commerciales; 

La culture maralchêre et arboricole sur une base commerciale; 

Les érablières commerciales avec ou sans service de 

restauration; 

La culture des graminêes et autres plantes servant à 

l'alilnentation animale et humaine; 

Les piscicultures; 

Les bâtiments accessoires agricoles des établissements ci

dessus mentionnés. 

2.3.4.5.2 Extensif (a2) 

Sont de cet usage, les usages, constructions et espaces reliés à des 

activités apparentées à 1 'agriculture et à 1 'élevage d'espèces 

animales en général. 
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Les fours à charbon de bois; 

Les entreprises de traitement primaire du bois en vue de leur 

transformation ultérieure sur un autre site; 

Les bâtiments accessoires affectés aux installations et 

exploitations ci-dessus mentionnées, 

2.3.4.6.6 Mcréctforesttere <16> 

Sont de ce croupe, les usaaes reliés aux activités forestières et 

dont la nature est compatible avec la réserve des forêts et les 

ressources du milieu naturel ou nécessitant la présence de grands 
espaces forestiers intl1!re&sants pour fins de la pratique d'activités 

récréatives organisées. 

Pont partie de cet usaae, les usages, activités et constructions 

suivants ou de nature s'y apparentant: 

Les centres d'équitation; 

Les centres de ski de fond; 

Les sentiers de randonnée récréative de tout type; 

Les champs de tir d'armes sportives; 

Les terrains de &olf; 

L'exploitation forestière sans mesures restrictives 

particulières en dehors des mesures il!dicUes par le décret 

provincial touchant la protection des rives et du littoral; 

Les rampes de mise à l'eau et débarcadères; 

Les érablières commerciales avec ou sans service de 

restauration; 

Les activités piscicoles; 
Les entreprises de COllllllercialisation de l'eau potable; 

Les batiments accessoires affectés aux installations ci-dessus 

ment1ooœes. 

2.3.4.6.7 Agro-foresti�re (f7) 

sont de cet usage, 

l'agriculture et dont 

avec ces activités 

renouvelable&. 

les usages reliés à la foresterie et 

la nature est compatible et complémentaire 

d'exploitation des ressources naturelles 

Pont partie de cet usage, les espaces et activités forestières 

suivants ou de nature s 1y apparentant: 

Etablissements de production anilDa.le; 

Les érablières sans service de restauration; 
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